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AVANT- PF~O OS 

L'idée d'un n1émoir~ de fin-de formation lst répandue dans toutes les écoles 

de formation quelqJf sbit leur secteur d'activité) Ce document scientifique évalue les 

connaissances du prést ntateur dans un domai1e précis ou général de sa formation. 

Le Centre de FormÎtior Judiciaire, s'inscri)lant dlans la même lancée, a exigé des 

Auditeurs de justice! et 1tles élèves greffiers à prl senter un travail similaire. A ce titre, 

le sujet qui sera trai~é dans ce modeste documJnt est intitulé " Garde à vue et droits 

de."Homme". Ce choix est justif ié par la volont1 de contribuerà déceler de manièr~ 
objectrve, les event~ell'[s rnsuffrsances ou lacunes dans la legrslatron sur la garde a 

vue afin de formule1 des suggestions pour son ~mélioration. 
Aussi , au mor J t où la garde à vue fait, ailleurs, l'objet de reformes pour un 

meilleur respect des; dn its humains, on ne saurait rester insensibles face aux 
1 

différents rapports ~ es organisations des droits Ide l'Homme qui dénoncent 

systématiquement des pratiques manifestement illégales de cette mesure dans les 

locaux de la police ~~t de la gendarmerie. 

La recherch1 de solution à ces hypothétinues violations nous interpelle tous à 

quelque niveau où r11ous nous situons, ca r les d ~o its de l'homme n'ont pas de 

frontières. C'est poi'qc\oi à ce stade également, nous comptons apporter des 

éléments de solutio1s <! e nature à garantir la protection des droits de la personne 

gardée à vue . 



. INTROOUCTI.ON 

Dans le cad lede la promo~ion~es ~roitr humains, au rang desquels figure la 

liberté individuelle, le Sénégal a adhéré à ~lusieurs conventions internationales 

relativE~s aux droits de /' Homme. 

Il s'agit notar ment de la Déclaratilon Universelle des Droits de l'Homme de 

1948 ; le pacte inti rna tional re latif aux Dro its Civils et politiques du 16 décembre 

1966 et la Charte j fricaine des Droits de I'Hol me et des Peuples. Ces instruments 

reconnaissent le calactr re sacré de la liberté individuelle. 

Ainsi, l'articiJ 3 ~e la Déclaration Univejselle des Droits de l'Homme dispose 

que:<< Tout individi a 

1

broit à la vie, à la liber!, et à la sûreté de sa personne >>.Il en 

est de même du r ac,te International re:latif aux droits civils et politiques lequel 

dispose en son arti! le .

1

9 que «tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa 

personne. Nul ne pel t être privé de sa liblrté si ce n'est pour des motifs et 

confo1rmément à la 1 ro(lédure prévue par la loi J. 
Pour l'exécufion des engagements intl rnationaux issus de ces différents 

pactes, la constitutiom ü u Sénégal a rep ris pou] j son compte les dispositions relatives 

à la reconnaissancJ1 et à la garantie de la libe é et de la sécurité de l'individu .Ainsi, 

dans son article 6, l le texte fondamental pre, crit que « la personne humaine est 

sacrée. L'Etat a l'obligé tian de la respecter et de la protéger. A l'article 11 du même 

texte il est dit que « tOL s les citoyens de la f~éJublique ont le droit de se déplacer ou 

de se fixer librememt s
1

ur toute; l' étendue de la République du Sénégal. Ce droit ne 

peut ètre limité que par[ la loi. Nul ne peut être soumis à des mesures de sûreté sauf 

dans les cas prévus par la loi » 

A la lumière ! de ce qqi précède, on peut relever que l'atteinte à la liberté 

ind ividuelle est réglementée ([J e façon part icul .èrement minutieuse autour de deux 

principes à savoir,- ~ l'ordre de la lo i et le commandement de l'autorité légitime qui 

constituent les deu1 col ditions essentielles de t ute atteinte a la liberté individuelle. 

Parmi les mf dE> S de restriction a la liberté individuelle prévus par la loi, la 

garde à vue est 1, plus fréquemment utilisét Elle peut se définir comme« une 

m_esure . d.e police r n vertu de .laq ~ el_l·~ sont . retenues, dans certai,~s loc~ux non 

pen1tent1a1res et pa)ur une duree l1m1tee variable selon le type d 1nfract1on, des 

personnes qui, to~t 'n n'étant ni pré~enuer ni inculpées, doivent rester à la 



disposition de~ au\orités de police ou de gendarmerie pour les nécessités de 

l'enquête. » 1 . 

En raison d ~ la gravité de la mesure dr~ garde à vue qui ne peut être prise 

que par un Officier de police Judiciaim, le légJ islateur l'a entourée de précautions 

particu lières pour pan?r aux éventuels abus Jux Droits de l'Homme, qui, eux se 

définissent comme « u ensemble des facu lté ~; et prérogatives considérés comme 

appartenant naturelllen ent a tout être humain dont le Droit Public notamment 

constitutionnel, s'att;ad e à imposer à l'Etat le espect et la protection en conformité 

avec certains texte\:; dE· portée universelle »2 

On peut not~r q1 e même si la mesure de la garde à vue prise peut être dans 

l'intérêt de la persor ne retenue mais en droit on ne retient que pour les besoins de 

l'enquête. 

Pourtant, darps l'application de ladite mesure, certains cas de manquements 

sont souvent relev1és et dénoncés par deJ organes défenseurs des droits de 

l'Homme tel que la ~~enco ntre Africa ine des dro/its de I'Homme(RADDHO). 

Dès lors s~~ pose la problématique de savoir dans quelle mesure le 

déroulement de la garde à vue peut se faire dans les meilleures conditions de 

respect des droits d,e lél personne retenue. 

Etant donné quE dans le strict respect du code de procédure pénale, la garde 

à vue ne saurait ê1tre une vio lation, la réponse à la problématique soulevée nous 

permettra de décel~~ r IE~s manquements au reg1rd des procédures appliquées en vue 

de proposer les améliorations nécessa ires. 

Ceci est d'awtar t plus pertinent au moment où la mesure de garde à vue fait 

l'objet de critiques et de rem ise en cause qui ont conduit certains pays comme la 

France à procéder à des reformes visant à cadrer davantage ladite mesure au 

renforcement des droit·s de l'Homme notammÏ nt le droit de la défense. 

Ainsi, po ur r1nie1 x cerner notre sujet nous proposons de procéder dans une 

première partie à l';3nalyse de la décision de gkrde à vue et son déroulement tout en 

distinguant l'Autorité ~ ui prend cette mesurJ et les conditions exigées pour son 

appl ication. 

:Gérard Comu, Associatjon } enri Capitant, Vocabulai re juridique PUF Edition 2009. 

- ) Ibidem. 1 



-
' 

~e contrôle di8 la garde à vue exercé <3 pl iori par le Procureur de la République 

et la chambre d'acqusétion, et celui intervenanr à posteriori au niveau juridictionnel, 

fera l'objet de la deL
1
1Xième partie. Ceci permettra de ressortir des cas des nullités des 

procès verbaux en violé· tian des droits fondamehtaux de la personne retenue. 



f!m!!_ière~.fQr!.Qll!Qns de la garde à vue 
La mesure d~ g· rde à ~ue imp liqu~ un + rtain nombre Je conditions qui 

s'apprécient à partiP de la prise de décisi1on de ladite mesure jusqu'à la fin de son 

déroulement. 

Çh!l!Qitre 1 : La déqisi n de la gardE! à v11.1e 

Deux questiqns se pos~ nt à ce niVieau. Il s'agit de savoir quelle est l'autorité 

compétente pour pr19ndre la mesure de ~Jarde à vue et pour quels motifs celle-ci a été 

initiée. 

Section 1 :L'autorité c ompéte
1 

nt:e : L'offiicier ciH police J"udiciaire 
---- ' 1 

L'initiative de la garde à vue est laiss€e exclusivement au seul officier de 
' 1 

police judiciaire en ~jehors de toute autre autorité judiciaire et administrative. Ceci esi 

la conséquence du fai· que la mesure ne peu~ être ordonnée que par une autorité 

légitime, c'est-à-din;! cel le qui est habilitée par lkt loi. En effet, si la mesure est placée 

sous le contrôle du Pn cureur de la Répulbliqut l'initiative de celle-ci lui échappe et 

n'appartient qu'au seul officier de police judiciai je. 

L'article 69 dp cc de de procédure pénale attribue à l'officier de police judiciaire 

la faculté de retenir, pour les nécessités de + nquête une ou plusieurs personnes 

contre lesquelles il ~xis e des indices de culpabilité. 

Cette prérogptive étant précisée, il y a liE~u de connaître les agents ayant la 

qualité d'officier de police judiaiaire. Celle-ci est minutieusement déterminée par la loi 

no65-61 du 21 juillej 1965 portant code de procédure pénale et s'apprécie aussi bien 

au niveau de la po l i ~:e ü u'à celui de la QE~n i[J arml rie. 
!)aragraphe 1 : Au niveau de la pol ice 

Il résulte de liart cie 15 du code de procédure pénale que les agents qui ont la 

qualité d'officier de poli1 e judioiaire sont : 

-Les commi~sa i es de fPOiice 

·- Les officier~ de police 

- Les fonctionma res du cadre de la police nominativement désignés par arrêté 

du Ministre chargé ~e 'j Justiae, sur propos1tiot des autorités dont ils relèvent, après 



avis conforme d'une ommission dont la cor position est déterminée par arrêté 

conjoint du Ministre ch< rgé de la Justice et du ï inistre intéressé. 

En application es dispositions de l'arti<I:Ie 15 précité, l'arrêté interministériel 

no17877M.J du 7 décembre 1965 est i ntE~rvenu pour fixer la composition de la 

commission relative à 1\ désignation des foncti lnnaires du cadre de la police ayant la 

qualité d'officiers de po ice judiciaire. 

A ce titre , on pe t relever, en vertu de l'article 2 de cet arrêté que « la qualité 

d'officier de police jud ciaire ~eut être attribu+ aux fonctionnaires du cadre de la 

police comptant au mo ns trois ans de service effectifs dans le corps des inspecteurs 

de police ». 

L'art icle 3 de ce même arrêté dispose ql!.Je « l'attribution de la qualité d'officier 

de police judiciai re aux fonctionnaires du badre de la police remplissant les 

conditions requises à l' rticle 4 est prononcée l uivant les besoins du service sur avis 

conforme de la cornmi~ sion , par arrêté du c;arale des Sceaux, Ministre de la Justice, 

sur proposition des aut rités dont ils relèvent ». 

Au vu de ce qui précède, il importe de nl ter que dans le corps de la police, la 

qual ité d'officier de police judiciai re est rigoureusement déterminée par la loi . 

Par conséqu,ent seuls les agents répol dant à cette qualité sont habilités à 

prendre la mesure de ~ · arde à vue. Cette l o~Jiq Je demeure également valable pour la 

gendarmerie. 

Paragraphe 2 : Au ni eau de la gendarrne·rie 

Dans le mêrne ordre d'idée, il ressort de l'article 15 du code de procédure 

pénale , qu'au nivea,u d la gerndarmerie, ont la ~ua lité d'officier de police judiciaire : 

- Les officiers de gendé· rmerie ; 

·· Les sous officiers ce gendarmerie e)~erça !lt les fonctions de commandant de 

brigade ; 

- Les élèves officiers Et les sous officiers de gendarmerie nominativement désignés 

par arrêté conjoint du l~ inistre chargé de la Jukttce et du Ministre chargé des Forces 

armées après avis con~orme d'une commiss io ~. 



La mise en pla(le de cette commission pour la désignation des gendarmes 

ayant qualité d'officien de pol ice judiciaire, a fait l'objet de l'arrêté interministériel 

n°1 7878N!l.J du 7 dÉ~cer bre 1965 . 

Au terme de J' arlicle 2 de ce texte« 121 qualité d'officier de police judiciaire peut 

être attribuée à la suit( d'un examen techniqu1 aux Maréchaux des logis et gradés 

de la gendarmerie corn tant au moins 3 ans delservice dans la gendarmerie ». 

L'article 4 alinéé 2 du même arrêté prévoit une dérogation aux dispositions 

précédentes en précisant que « la qualilté d ' ~tfficier de police judiciaire peut être 

attribuée sans examen technique par arrêté conjoint du Garde des sceaux, Ministre 

de la Justice et du Ministre des Forces armées ». 

Toutefois , il rés !te de L'alinéa 3 du même article que l'attribution de la 

qualité d'officier de pol ce judiciaire ne peut prendre effet avant que les bénéficiaires 

aient accomplis 5 ans i n acti•ité de service dar s la gendarmerie. 

L'analyse de ce1 différentes dispositions permet de constater qu 'au niveau de 

la gendarmerie la qualité d'officier de police judiciaire est conférée avec beaucoup de 

souplesse qu'au nivea1 de la police. 1 

Dans tous les c< s, l'autorité compétente pour décider de la mesure de garde à 

vue doit justifier de$ m tifs lég
1

aux en vue d'un meilleur respect des droits humains. 

~ection 2 : Les motif~ de la garde à vue 

La loi exige de J'officier de pol ice judiciaire de faire connaître à la personne 

gardée à vue les motif pour lesquels il décidJ de la placer dans cette position. Ces 

motifs se traduisent d' ne part, par les nécessités de J'enquête, et d'autre part, par 

l'existence d'ind ices; gr ves et concordants. 

Cette position ( u législateur sénégalais se conforme, du reste, aux textes 

internationaux sur les 1 roits de l'Homme notarr rnent le pacte international relatif aux 

droits civils et politique , qui dlispose en son arti cle 9.1 que « .. . . Nul ne peut être privé 

de sa liberté, si ce n'e) t pour des motifs, et co ~formément à la procédure prévus par 

la loi »3 

3 Recherches internet sur Goo le 



Parag raphe 1 : L'exis ence d' indices Sl raves rt concordants. 

La garde à vue ui est une mesu1 ~ de police attentatoire au droit à la liberté 

de l'individu d'aller et v nir est entourée de prédautions toutes particulières. 

C'est ainsi que L'article 55alinéa2 tou comme l'article 69 al inéa 2 exigent 

l'existence d'indices de culpablil ité de nature à motiver la décision. 

D'une manière générale, le mot indice désigne un ou des signes apparents et 

probables qui tendent è démontrer qu' il e:><1 iste un crime ou un dél it. Il appartient donc 

à l'officie r de police ju iciaire de re lever e1t d'aJprécier ces indices pour y asseoir sa 

décision d'orienter la mesure. 1 

Il y a lieu de r lever que cette é\PPréo; iation est guidée par la conscience 

d'accomplir un devoir ivique de la part de l'offibier de police judiciaire. Cela est sans 

doute va lable pour l'enquête f lagrante. Cependant, dans le cas de l'enquête 

préliminaire où il n'y a as d'urgence, l' ind ice cbnstitue le signe apparent et probable 

que le fait dénoncé peut entraîner des pourJuites qui aboutissent certainement à 

une condamnation é) l'emprisonnement. 

A ce niveau é\ alement, l'officier de police judicia ire doit apprécier cette 

éventual ité avant d'oro onner la mesure de garde à vue. Ceci suppose une bonne 

con naissance des infractions et des textes y af lérents. 

La détermination de l'indice est lourde de conséquences pour la liberté 

individuelle d'autant p us qu'e lle n'est sanctionnée par aucune disposition légale 

notamment lorsque l' fficie r de police judiciaire se trompe ou lorsqu 'il fait une 

appréciation erronée o e l'ind ice .c'est ce qui amène le législateur à se ra pporter à la 

conscience de l'offici r de po li ce judiciaire qui seul commande son action en la 

matière . 

Néanmoins, il ~ ut lu i rappeler qu'en cas de fai lle notamment si la mesure a 

été ordonnée pour des raisons de con\rienance personnelle , il s'exposerait à des 

sanctions graves péna es ou disciplina ires. 

A côté de la gé rde à vue motivée pa r l'existence d'indices de culpabilité, 

f igure celle justifiée p r la nécessité de l'enquJte . 



parruara..Qhe 2 : Les nécessit~s de l',enqLiêRe Tomme motif de la garde à vue 

La garde à vue l' our la néc~ssité de l'enquête est aussi un attribut de l'officier 

de police judiciaire qui ui permet d'effectuer di{ erses opérations dont entre autres la 

vérification d'identité, le: défense à toute perso Ï ne de s'éloigner avant la clôture des 

opérations d'enquêtes, la convocation et l'audition des personnes susceptibles de 

fourni r des renseignem nts sur les faits oqjet d' l'enquête( article 53 et 54 du code de 

procédure pénale) . 

Il y a lieu de préciser que cette possibilité n'est prévue qu'en matière 

d'enquête de flagrance Elle est à exclure au cours de l'enquête préliminaire. 

Le but poursu ivi ici est de permettre aux enquêteurs de garantir le secret de 

l'enquête en cours dès lors que les perspnnes retenues ne peuvent communiquer 

avec des personnes e ' érieures et de ce fait, nl ire au bon déroulement de l'enquête. 

Ainsi, une personne à l'encontre de la~ uelle il n'existe aucun indice faisant 

présumer qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction ne peut être retenue 

que le temps nécessai e à sa déposition . C'esJ du reste ce qui ressort de l'article 55 
1 

du code de procédure énale que si, pour les nécessités, l'officier de police judiciaire 

est amené à garder à a disppsition une ou pl l sieurs personnes visées aux articles 

53 et 54, il ne peut les etenir plus de vingt quatre heures. 

L'objectif recherché est sans doute J meilleur respect du principe de la 

présomption d'innocer ce poljlr tous les suspFcts et les accusés notamment. Ce 

principe est garanti pa la constitution de même que par les instruments juridiques 

internationaux auxquel le Sél[légal est partie. 

1 En effet, l'a1iicl 11 de la Déclaration Universelle des droits de l'Homme 

dispose que : « 1.To te personne accusée d'un acte délictuel est présumée 

innocente jusqu ' à ce que sa culpabi lité ait été légalement établie au cours d'un 

procès public où toute es garanties nécessairels lui auront été assurées ». 

L'article 14 cj u F acte International relatil aux droits civils et politiques dispose 

que : « 2. Toute perso ne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente 

jusqu 'à ce que sa cu lp bilité C~i t été légalement jétablie ». 



Enfin, l'article 7 1.b de la Charte Afrii aine de droits de l'Homme et des 

peuples reconnaît à cr acun : « Le dro it à la présomption d'innocence, jusqu' à ce 

que sa culpabilité soit établie p,ar une juridiçtion compétente ». 

L'analyse de tJ tes ces dispositions pfouve à suffisance que ce droit est 

fondamental et qu' il metrite par conséquent unJ protection efficace. L'individu a droit 

à être traité avec égard même si l'infraction pour laquelle il est poursuivi est un crime 

abominable, crapuleux u monstrueux.4 

Qu'il s'agisse d garde à vue pCDur les nécessités de l'enquête ou celle 

décou lant de l'existEmc d'indi,ces de culpabilité au cours d'une enquête préliminaire 

ou f lagrante, le dérou ement de la gard,e à l ue obéit à un certains nombre de 

cond itions légales qu 'il aut examiner. 

Chapitre 2 : Le dé roui ment 1de la garde à v E~ 

En raison de l'at einte à la liberté individltelle et au principe de la présomption 

d'innocence que const tue la garde à vue, celle-ci est entouré de formalités et des 

garanties en vue de réven ir aussi bie)1 l'intégrité physique et psychique de la 

personne arrêtée que es droits de la défen~;e . 

Section 1 : Le délqi d la ga~de à vue 

1 La durée du délai de garde à vue est de quarante huit heures. Après 

l'expiration du délai , 'officier de police judiciaire doit rendre compte au parquet 

compétent qui peut au ariser de la prolo nqJer d'une nouvelle période de quarante huit 

heures à l'issue de la quelle les personnes retenues devront être immédiatement 

conduites devant le R rocureur de la République (article 69 alinéa1 du code de 

procédure pénale). 

Toutefo is, ces c élais sont doublés dans les cas où l'enquête est suivie pour 

cri mes ou délits contre la sûreté de l'Etat et pour tous les crimes et délits en période 

d'état de siège, d'ét' t d'urgence ou en cals d'application de l'article 47 de la 

constitution qui d is~ ose que : « Lorsque les institutions de la République, 

l'indépendance de la Natiorn ,l'intégrité de son territoire ou l'exécution de ses 

engagements internati naux sont menacés d'une manière grave et immédiate et que 

1 

4 Sid iki KABA, les dro its de 1 Homme au Sénégal , Collec tion XAAM SAYOON, Oc tobre 1997, pp 10 1 et 102. 



le fonctionnement régul ier des Pouvoirs est interrompu, le Président de la 

République peut, aprè avoir informé la natiCDn par un message, prendre toutes 

mesures tendant à ré ablir le fonctionn~ment régulier des pouvoirs publics et à 

assurer la sauvegarde o ela Nation, à l'exqlu:siom d'une révision constitutionnelle .. . ». 

Le délai de la ge: rde à vue soulève le problème de la détermination du début 

de celle-ci ainsi que so terme. 

Paragraphe 1 : Le poil t de départ du déliai 

Sur la question de savoir si le délai commence à courir après la première 

audition et la rétention consécutive de la personne soupçonnée ou au début de la 

première audition de 1 pers<Dnne comparaissant libre devant l'enquêteur dans le 

cadre de l'enquête prél minaire, la thèse généralement admise est la dernière.5 

L'article 49-3é e in fine du Décret no7 4-571 du 13 Juin 197 4 portant 

règlement sur l'emploi et le service de la C3endarmerie donne des indications 

édifiantes à ce propos: « ... Lorsque l'officier de police judiciaire décide de retenir, 

immédiatement à l'issu de son aud ition, un prét enu qui a comparu librement, le délai 

de garde à vue peut ourir rétroactivement, du début de cette audition .Lorsqu' un 

témoin, ayant comparu volontairement a été la issé libre de se retirer dès la fin de son 

audition , la garde à vu ne peut être exercée ultérieurement contre lui ; elle ne court 

qu'à compter de la n tification qui lui est faite . Si un témoin est successivement 

gardée à vue puis lais é libre, la durée tCDta le €Jes délais fractionnés de garde à vue 

ne doit pas dépasser les délais prévus à l'artici Ï 55 du code de procédure pénale ». 

Ces dispositions particu lières ont vocati<Dn à s'appliquer à toutes les enquêtes 

menées par les oniciers de p>o lice judiciéil ire de la Gendarmerie Nationale ou de la 

Sûreté Nationale ou par les A([j ministratio lll s ha tD ilitées. 6 

Paragraphe 2 : Le ter e du dé lai 

Le délai suppose que les personnes retenues soient 

immédiatement condu tes devant le Procureur de la République au terme de celui-ci. 

Aussi, le temps de cor duite n'est pas imputé sur ce délai et la personne soupçonnée 

5 Ndongo FALL, le droit pén l africain à travers le système Sénégalais. Editions Juridiques Africa ines, 2003. P. 
18 1 
6 Ndongo F ALL op. ci t, p, 1 1 



peut être retenue dans les locmux de la pol ice j cliciaire jusqu'à l'épuisement total du 

délai mais pas au-delà. En cas de difficulté matérielle relative au transfèrement, le 

Procureur de la République doit être immédiatE~ment averti pour qu'il détermine les 

modal ités du transfèr ment. Le défaut d'avis au procureur de la République 

transforme le transfère ent en détention illégale et peut entraîner pour l'officier de 

police jud icia ire l'appl i ation des sanctions Prévues à l'article 59 alinéa 2 et 3 du 

code de procédure pé ale, et éventuellerrnent Ides sanctions pénales si les raisons 

invoquées ne sont pas ugées valables par la Chambre d'accusation. 

1 Ces disposition' militent pour une garde à vue respectueuse des droits 

humains et entourée d€ certaines garanties 

Section 2 : Les gara ties de la garde à vue 

La garde à vue ' oit se dérouler dans les conditions matérielles acceptables et 

conformément aux non es fonmelles édic1iées pour garantir les droits de la personne 

privée de sa liberté. 

Paragraphe 1 : Les garanties matérielles 

La garde à vue doit s'exécuter déjns les conditions matérielles de nature à 

préserver la dignité et l' intégrité physique et psychique de la personne retenue. En 

effet, des conditions d' xécution déplorable~; peuvent considérablement influer sur le 

déroulement de l'enqu te . 1 

Ainsi , le maint en des locaux s1alubres et l'alimentation des personnes 

interpellées constituent le minimum compatib le avec le respect dû à la personne 

humaine. 

Force est de constater que l'inflation des placements en garde à vue prend 

une influence considérable de nos jours. Cette mesure est devenue la règle à toute 

personne entendue à propos d'une infrCJction dont elle est susceptible d'avoir été 

l'auteu r. 

En France, la p esse se fait régu lièrement l'écho de ces garde à vue pour des 

infractions de fa ib le intensité tel qu'un léger dépassement de consommation d'alcool 

1 



au volant.7 Cette inflati n, a, entre autre IJOUI' conséquence la dégradation des 
1 

conditions matérielles e la gard e à vue qui se pratique dans des locaux déjà le plus 

souvent, peu conform : s aux exigences du respect de la dignité des personnes 

retenues contre leur gr , , alors qu'elles sont présumées innocentes. 

1 
Au Sénégal , un telle situation se révèle contradictoire avec les différentes 

dispositions protectrice des dro its hurnai1ns, à commencer par la constitution dont 

l'article 6 dispose que : « La personne humaine est sacrée, l'Etat a J'obligation de la 

respecter et de la proté er ». 

Dans le même sens, 'article 10 du Pacte International relatif aux droits civils et 

politiques dispose que : « 1. Toute perso:nne privée de sa liberté est traitée avec 

humanité et avec le res ect de la dignité inhérente à la personne humaine ... » 

Il va sans dire q e le respect du droit dJs personnes gardées à vue doit faire 

l'objet d'une vigilance constante, car ce
1

s dernières restent avant tout des êtres 

humains. La mesure o e garde à vue n'effacJ pas tous les droits de la personne 

retenue. Elle lui fait pe dre seu lement sa liberté, c'est-à-dire son droit d'aller et venir 

pendant la période de l'enquête . Tous les autres droits rattachés à la personne 

humaine lu i sont reconr us. 

Concernant le c s particulier des mineurs de 13 à 18 ans, l'article 55 alinéa 4 

du code de procédure pénalœ exige qu'ils soiEmt retenus dans un local spécial et 

iso lés des détenus maj urs. 

1 
Cette dispositior légale est dans la pratique rarement appliquée puisque peu 

de commissariats ou de brigades de l ~l gendarmerie disposent de tels locaux. 

Pourtant il s'agit d'une disposition très importamte dont la violation peut entraîner des 

sanctions. Elle est d'ailleurs repri se par l'qrt iicle 10.3 du pacte international relatif aux 

droits civils et politiques qui dispose que : << . .. Les jeunes délinquants sont séparés 

des adultes et soumis 1 un réçg ime appliqLJé à leur âge et statut légal ». 

Après avoir rati ié le Protoco le facultatif se rapportant à la convention des 

Nations Unies contre 1 torture et autres pe ines ou traitements cruels, inhumains et 

dégradants, le Sénégal entend se co nformer à ses obligations internationales. 

Cependant, la plupart es mécan ismes mis en place jusqu'ici ne permettaient pas la 

7 
Revue sénéga laise de dro it. 0 36 Janvjer- .J u in 20 l 1. p. 32. 1 



prévention des actes d « tortu res et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
1 

ou dégradants »dans les lieux de détentiCDn autres que les établissements 

carcéraux.8 

1 

Ains i, pour corr bler cette lacune, ill Jst apparu nécessaire de créer un 

mécanisme national de prévention de la t<prture dénommé Observateur National des 

lieux de prévention de liberté. Celui-ci a fait l'objet de la loi no 2009-13 du 02 Mars 

2009 , et du décret d'ap lication no2011--842 du '16 Juin 201. Nous osons espérer que 

son adoption contribue a à l'amélioration des !conditions dans les lieux de privation 

de liberté y compris les commissariats et les brigades de gendarmerie où s'exécute 

la garde à vue. 

Parallèlement à ces conditions matérielles, d'autres normes formelles sont 

édictées pour garantir 1 s droits de la personne pr-ivée de sa liberté durant la garde à 

vue. 

Paragraphe 2 : Les ge; ranties jurid iqUies 

La personne gardée à vue dispose aujourd 'hui d'une liste importante de 

garanties. Cependant, la longrueur de cette !liste ne doit pas masquer, pour la plupart 

d'entre elles, leur peL de consistance ; d' im ortant progrès reste à réaliser. En 

témoigne le rapport9 2 10 de la Rencontre Africaine des droits de l'Homme qui fait 

état de plusieurs manq ements de ces dr<Dits nl tamment durant la garde à vue. 

-La garantie de l'in égrité physique se réalise par un contrôle médical. En cas de 

prolongation de la ~;Jar e à VLje, l'officier ale police judiciaire qui informe la personne 

retenue des motifs de elle-ci lui donne éga leT ent connaissance des dispositions de 

l'article 56 du code de procédure pénale relatif à son droit de se faire examiner par 

un médecin. 

Le Procureur d la Républ ique Pleut Î galement faire procéder, s'il l'estime 

uti le, à l'examen de la ersonne gardée à vue. 

s Cf Loi n°2009-13 du 02 M4rs 2009 et décret n°20 ]} .. 842 du 16 Juin 20 11 en annexe. 
9 On peut re lever dans ce rap on que des personnes en garde à V1le sont mortes dans des lieux de privation de 
liberté sans une enquête judie aire aboutissant à un protès. 



Enfin, le Procure r de la République peut aussi être saisi, à tout moment de la 
1 1 

période de garde à vue, sous le couvert de l'oeyicier de police judiciaire ou par toute 

autre personne 10 ou pa son conseil. 

En vertu de l'arti le 56 du code de procédure pénale, cet examen médical est 

pratiqué sur les lieux mêmes où la personne est gardée à vue et aux frais consignés 

préalablement par l.a ~ artie requérante 

Procureur de la Républ que. 

lorsqu,il 

1 

n'est pas demandé d'office par le 

");.> Sur les normes 1 e confection des dlocur, ents de l'enquête relatifs à la garde à 

vue, il résulte de l'article 57 du code cie p> rocédure pénale que le procès verbal 

qui est dressé ur le champ et signé j par l'officier de police judiciaire sur 

chaque feui llet, 1 oit mentionner : 

1 *Le jour et l'heure à Rartir desquels la personne a été placée dans la position de 

garde à vue 

*Les motifs de la garde à vue 

*La durée des repos insi que le jour et l'heure à partir desquels elle a été soit 

libérée soit conduite de va nt le Magistrat compétent. 

Toutes ces mentio s doivent être spécialement émargées par l'apposition de la 

signature de la perso ne intéressée et en cas de refus ou d'inaptitude, il en est fait 

mention au procès ver al, sous peine de nullité. 

r Sur le registre e garde à vue, on relève que dans tous les lieux où la garde à 

vue s'applique, les offir:;iers de pol1ice judiciaire sont astreints à la tenue d'un 

registre de garo e à vue, coté et paraphé par le parquet et qui est présenté à 

toutes réquisitions des Magistrats chargées du contrôle de cette mesure. 

r Sur l'assistanc : d'un conseil , il est prévu qu 'en cas de prolongation de la 

garde à vue , l' ' fficier de po lice judiciaire doit informer la personne gardée à 

vue des motifs e cette mesure et de son droit de constituer conseil parmi les 

avocats inscrits au Tableau ou admis Jn stage et en faire mention au procès 

ve rbal. 

1° Ces personnes sont les par nts et amis de la personne gardée à vue. 



,~ 

1 

1 ~ 

L'avocat constit é est contacté par la personne retenue ou toute autre 
1 

personne par elle dèsig 1ée ou à défaut par l'officier de police judiciaire. Il peut alors 

communiquer, y compr s par té léphone ou autre moyen de communication, s'il ne 

peut se déplacer, avec la personne gardée à vue dans des conditions qui 

garantissent la confiden· ialité de l'entretien. 

A l'issue de I'Emt etien qui ne peut ~xcédel' trente minutes, l'avocat présente, 

s'il y a lieu, des observa ions éqrites qui so111t jointes à la procédure. 

Ces dispositions bjet de la lo i 99-06 dul 29 janvier 1999 modifiant certaines 

dispositions du code de procédure pénale, constituent une réponse du législateur 

aux revendications des organisations des droits de l'Homme qui ont constamment 

exigé la présence du conseil pendant l'enquête. Il s'agit là d'une réponse 

passablement satisfaisante car la présence du conseil n'est prévue qu'en cas de 

prolongation de la garde à vue et, elle ne peut excéder trente minutes d'entretien. En 

tout état de cause il y a à deux exigences contradictoires dont il faut trouver le juste 

équilibre car une prés nee envahissante des conseils peut également nuire à 

l'efficacité de l'enquête € n dépit de l'interdiction faite dans la loi de faire état, auprès 

de quiconque, du conte u de l'entretien de l'avocat avec son client pendant la durée 

de garde à vue pour évit rune éventuelle subornation de témoins.11 

On peut souhaiter que le législateur sénégalais rétablisse dans son intégralité 

les dro its de la défense sauvent bafoués au stade de la garde à vue qui constitue un 

moment important de la vie judiciaire de l' ind ividu. C'est précisément pendant cette 

période que l'individu peut subir de graves atteintes à son intégrité physique. Des 

policiers peu scrupuleux t désireux d'obtenir des résultats probants n'hésitent pas à 

recourir à la pratique odieuse et indigne de la to11ure pour extorquer des aveux. Il 

n'est pas rare que le s spect s'accuse de tous les délits et crimes qu 'il n'a pas 

commis dans le seul des sein de se soustraire de la cruauté de son tortionnaire qui 

est, souvent insensible à ses souffrances. Or, les aveux obtenus dans ces conditions 

d'indignité humaine so t dénoncés lors des procès contre le prévenu pour le 

confondre et lui opposer ses prétendues déclarations circonstanciées. Une décision 

de justice qui se fonde sur cel les-ci n'est qu'un demi de justice . Pourtant c'est 

malheureusement, très s uvent le cas. 

11 Ndongo F ALL op. cit, p. l 84 



Pour toutes les raisons liées à la préservation de la dignité humaine, il est 

nécessaire d'instituer l'êiSSistancl3 d'un élVOC21t pour tous dès les premières heures de 

la :;larde à vue. Cela contribuerait en effet à se conformer à la Constitution dont 

l'article 6 dispose que : « La défense est un droit absolu dans tous les états et à tous 

les degrés de la procédure». 

Ce droit constitut onnel se heurte cependant à des restrictions imposées par la 

loi. Pendant toute la durée de la garde ~3 vue qui est selon les termes constitutionnels 

un « degré » important de la procédure, le recours à un conseil n'est pas possible à 

l'heure actuelle. La seule possibilité offerte es1 celle de l'article 56 du code de 

f.J: ... "8dure pénalle déjà1 évoqué qu11 autorise l'intervention d'un conseil pour demander 

un examen médical au profit du suspect ou du mi~; en cause. 

En France, la législation a évolué clans le sens d'envisager d'autoriser 12 

présence de l'avocat tout au lonçJ des interro!;Jatoil·es. 

Pour certains c:nalystes comme Jean Pierre DINTILHAC, président de 

chambre honoraire à la Cour de Cassation 'française, cette mesure semble peu 

réaliste compte tenu ciL nombre actuel de placements en garde à vue et du nombrE~ 

de l'éparpillement des locaux cie ~;Jarde ;3 vue. Cette solution présenterai·: 

l'inconvenant d ériger 'interrogatoire durant la ~:.Jarde à vue à une phase quasi 

judiciaire. Il est vraisemblable, si cE::tte mesure devrait être adoptée. que la victime e: 

son avocat ne tarde raiE nt pas, '~1 leur tour, ~l demander à assister aux interrogatoire~; 

conduits par les officiers de police judiciaire. Ne manquerait- on pas alors de se 

poser la question de savoir si les pol1ciE~rs, a1nsi Érigés en quasi juges pourraient êtrE~ 

cons,cJèrés comme cles autorités .iuc!iciaires inclép::;~nclantes. 12 

Compte tenu de tout ce qui précède., le législateur sénégalais a prévu un 

système de contrôle aLssi bien adrninis:ratif que judiciaire pour prévenir et remédie' 

aux cJérives susceptibles de se produire durant la Darde à vue. 



Dt'!P~i~~me P•mJe : ~:~ . .!!.QittliÇ~~-de la garde à vue 
1 1 1 

La garde à vue revêt u,ne imporia 11ce capitale en matière de recherche de la 

preuve ; elle va permet re aux enquêteurs, ~1râde aux interrogatoires qui la ponctuent, 

de se fa ire une idée sr r la cu:lpabilité de la pelrsonne gardée à vue. Mais l'efficacité 

de cette mesure se conjugl!le avec les attJ intes portées aux droits et libertés 

fondamentaux au cours de la garde à VL!e .. Pbur parer à ces abus, le législateur a 

prévu un système de contrôle tant à pnimi , l xercé par le parquet et la chambre 

d'accusation, qu'à posteriori "sur pièce ", me~né par les juridictions de fond . 

Ch.~pitr:.~1 : Le contreS le exe~cé à priori 

Il s'agit de typE de contrôle qui $'exe rrce au quotidien , allant de celui des 

supérieurs hiérarchiqu1 s de l'loffic ier de police judiciaire, à celui du Procureur de la 

Républ ique qui va de pair avec la surveillance du Procureur Général . 

Pour des raison pratiq~es on parlera J contrôle du parquet, compte tenu de 

son pouvoir de direction de l'activité des of fici l rs de police judiciaire dans le ressort 

du tribunal compétent. 

Se~tior!j_: Le conitrôle du p~rquet 

En vertu de l'ar icle 55 du code dfP prof édure pénale, la mesure de garde à 

vue s'applique sous le contrô le effectif du Procureur de la République, de son 

délégué ou le cas é héant du Président du tribunal départemental investi des 

pouvoirs du Procureur de la R~p ubl i que. 1 

Pour l'effectivité du cqntrôle , com.me l'lexige la loi, des visites régulières et 

inopinées constituent L ne néc1essité sans laquelle la réglementation minutieuse de la 

garde à vue n'est que ·uridisnne stéri le de natu e à sacrifier des droits fondamentaux 

des personnes faisant 'objet qe cette me~ure. 

Force est de co stater malheureusemernt que la pratique des parquets révèle 

de nos jours un relâch( ment déplorable de ce a:ontrôle qui pourtant ne requiert aucun 

moyen exceptionnel. 



D,ans tous les ca: le contrôle du parquet est mené à de degrés différents 
1 

selon q~' i l s'agisse e la première période de la garde à vue ou celle de sa 

prolong~tion. 

Paragraphe 1 : Le c ntrôle exercé durant lat première période de la garde à vue 
1 

c [e contrôle dé oule des obligations faites à l'officier de police judiciaire. Celui­

ci doit informer le Pr cureur de la Républ ique de l'application de la mesure de la 

garde à vue chaque ois qu'il en décide. Le texte de loi dit "immédiatement", ce qui 
1 

veut diré que cela doit ê re simultané à la décision. Le Procureur de la République 
1 

doit ainsi veiller à ce que cette information se fasse dans les conditions requises. 

Quant àl sa forme, la pr~ tique admet aussi bien la communication téléphonique, le 

télégra r11 me, le mess ge radio, qu'une si mple missive revêtue de la signature et du 

cachet de l'officier de police judiciaire. L'information du Procureur de la République 

doit comporter aussi 

décision de garder à 

l'article ffi9 alinéa 2 d 

ne description sommaire des faits et surtout les motifs de la 

ue Le défaut d' information! peut être assimilé aux abus visés à 

code de procédure pénale que le Procureur de la République 

peut re l ~ver et dont il e ,t tirer toutes les conséq, ences de droit qui s'imposent. 

Autant l'officier de police judiciaire est tenu à l' égard du Procureur de la 

Républ ique de certaines bligations, autant, il l'est à l'égard de la personne gardée à 

vue avec comme con équences que les deux types d'obligations sont sanctionnées 

avec la ~ême vigueu . 1 

SDus le contr le du Procureur de la République , la première obligation 

incomba[nt à l'officie r de po lice judicia ire à ce niveau et que dès le moment ou 

l'instant précis où il d 
0 

cid [ de placer une personne en position de garde à vue, il doit 

la faire 1enir pour l'e intrmer dans la langue qu 'elle parle . Il doit en même temps 

notifier l' heure du déb t de la mesure qui doit f igurer en bonne place tout au début du 

procès verbal en cour d'établissement et sur la feu ille de décompte du temps de la 

garde à yue. 

L'article 55 a lin ° a du code de procédure pénale exige aussi de l'officier de 

pol ice judiciaire, qu'il as1 e connaître à la personne gardée à vue , les motifs pour 

lesquels Iii décide de la placer dans cette positioh. Cette information doit, elle aussi 

être c l ai ~e sans équiv q e et ne doit pas être vague ou aléatoire . Tous les termes 



employés doivent ainsi tre expliqués à la personne et compris par elle avant de lui 

' 

1 

l' . . d 1 . t demander den approuv r par appos1t1on ou non e sa s1gna ure. 

Il convient de rj lev1 r que "les pratiques utilisées dans les unités de police 

judiciaire qui consiste ' faire mention du début de la mesure et des motifs plusieurs 

heures après l'arrivée , e 11 personne dans les locaux sont à éviter car contraires à 

la loi"
13

. 1 

La sanction du 9 éfa ut d'information entrai ne aussi la nullité de la procédure et 

transforme la garde à Jue en détention illégale. 1 

Pour contrecarr r oes nullités et les sanctions qui s'ensuivent prévues par la 

loi , le procureur de la Ré ublique , en ra ison de Jon pouvoir de direction doit veiller 

rigourE:usement à la r , g larité des actes posés l{)a r les officiers de police judiciaire 

aussi bien au début d ' la mesure de garde à vue/que durant sa prolongation. 

Paragraphe 2: Le c >ntt ôle exercé durant la pr longation de la garde à vue 

A ce niveau, le prQ cure ur de la République se doit de veiller à l'obligation faite 

à l'officier de police j die iaire de se référer à lui pour demander la prolongation du 

délai de quarante hui· heures à l'expiration du premier délai. Cette demande doit être 

écrite, signée et ca he1ée avec toutes les indications nécessaires permettant au 

mag istrat concerné e décider en toute connaissance de cause. Elle peut être 

verbale ou téléphoni ue mais doit être co nfirmé~ par écrit. La décision du procureur 

de la République es· jointe au procès verbal pour servir de preuve de l'autorisation 

donnée. 

L'absence de l'a torisation de prolongation de la ga rde à vue transforme la 

mesure de la garde ! VL e en détention illégale. 

Il résulte de 'art cie 55 alinéa 9 du code de procédure pénale qu'en cas de 

prolongation de ga ·de à vue , il est également fait obligation à l'officier de police 

jud icia ire d'informer la [ ersonne retenue des motifs de la prolongation en lui donnant 

connaissance des dis ositions de l' art icle 56. Il lui notifie le droit qu 'elle a de 

constituer conseil p mi les avocats inscrits au Tableau ou admis en stage. Mention 

de ces formalités e 't fé ite obligatoi rement dan le procès verbal d'audition à peine de 

"M•m•dou bmme fO ANF ohœ et le "toyen ' " Sénl ,L EDJ A Octoh" !993 . p.79 
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nullité. l_a personne g rdÉ e à vue doit égalemen être informée de son droit de se 

fa ire examiner par u édecin. Toutes ces infbrmations sont d'une importance 

capitale. C'est pourqu i elles doivent faire l'objet d'une attention toute particulière de 

la part de l'officier e police judiciaire, sous le contrôle du Procureur de la 

République. La sancti • n ncourue ici est la nullité de la procédure avec toutes les 

conséquences qui s'y "att; chent. 

Section 2 : Le contrôle Exercé par la Chambre k accusation 

Lorsque des a 1 us sont co nstatés de la p~ rt des officiers de police judiciaire 

dans l'application de a garde à vue , le Procureur de la République ou son délégué 

en informe le Procurl ur c;énéral qui sa isit, conformément à l'article 59 alinéa2, la 

Chambre d'accusation. C elle-ci peut également être saisie par son président ou se 

saisir d'office à l'occ!J sion de l'examen des procédures qui lui sont soumises. Elle 

peut alors soit ad res 3er des observations à l'officier de police judiciaire ou décider 

qu 'il ne pourra plus, o temporai rement soit définitivement exercer ses fonctions 

d'officier de police ju ire ou du délégué diu juge d'instruction sur toute l'étendue 

du territoire. 

L'examen du co trôle de la chambre d'accusation révèle l'aboutissement 

d'une part à des sa ctio ns individuelles à caractère disciplinaire et pénal à l'endroit 

de l'officier de police judiciaire, et d'autre part, à des sanctions civiles donnant droit à 

des dommages et in érêts. 

Paragraphe 1 : Les sar etions individuelles disciplinaires et pénales de l'officier 

de police judiciaire 

Le législateu · a organisé un système de contrôle très élaboré, qui tend à 

écarter de l'exercic dEs fonctions de l'officier de police judiciaire ceux qui en sont 

indignes. 

En matière d g rde à vue, comme dans les autres domaines, les officiers de 

police judiciaire pe 1ver t se rendre coupables ~ 'abus portant sur le droit à la liberté 

ind ividuelle qui a p urtJ· nt un contenu réel reconnu aussi bien par la Constitution que 

par les différentes om entions sur les droits de l'Homme dont le Sénégal est partie . 



Pour ce faire, la hambre d'accusation ume fois sa1s1e de tels abus fait 

procéder à un~ enqur e. Elle entend le Procurl ur Général et l'officier de police 

judiciaire en cause. Cj dernier doit avoir été préa lablement mis à même de prendre 

connaissance de son /os~ ier d'officier de police judiciaire tenu au parquet général de 

la Cour d'appel. La pen o ne concernée peut se fa ire assister d'un avocat. 

Sans préjudice des sanctions disciplinaires qui pourraient être infligées à 

l'officier de police j die aire , la Chambre d'abcusation peut lui adresser des 

observations ou décid ~r, o'onformément à l'article 216 du code de procédure pénale, 

qu'il ne pourra soit te pol airement, soit définitive~ent exercer ses fonctions d'officier 

de police judiciaire e délégué du juge d'instruction sur tout l'ensemble du 

territoire. 

Il est reconnu lement à la victime des abus de saisir par requête la 

Chambre d'accusatio 1. Si celle-ci estime que l'o1ificier de police judiciaire a commis 

une infraction à la loi pénale, elle ordonne en outre la transmission du dossier au 

Procureur Général à to tes fins qu'i l appa rtiendra c'est-à-dire précisément pour 

exercer des poursuite p( na les. 

A la suite de la t ansmission du dossier 
1 
par la chambre d'accusation , si le 

Procureur décide d'exercer des poursu ites pénales, il est tenu de se conformer aux 

règles de procédure ré ues par les articles 661 et suivants du code de procédure 

péna le. 

En effet, ces articles font état d'une procédure particulière dérogeant aux 

règles de la compét nee te rrito riale , car l'affaire met en cause un auxiliaire de la 

justice . 

Ainsi , l'article 66 1 prévoit que "lorsqu'un officier de police judiciaire est 

prévenu d'avoir co 1mi un délit dans l'exercice de ses fonctions , le Procureur 

Généra l près la Cou ~ d', ppel le fait citer devant la première Chambre de cette Cour 

qui prononce sans q l'ill uisse y avoir appel". 1 

L'article 662 u n ême code précise que (lorsqu'un officier est prévenu d'avoir 

commis un crime, le Pre cureur Général près la 
1

cour d'Appel et le Premier Président 

de cette Cour rempl issent tous les deux, le Premier la fonction d'officier du ministère 

public, le second ce le du juge d'instruction ou désignent spécialement et 



respectivement des M~lg i ~ trats du Parquet Général et de la Cour pour exercer ces 

fonctions'". 1 

Enfin, s'agissa 1t u jugement, l'article 663 prévoit que" la Chambre 

d'accusation prononce s'il y a lieu le renvoi devant/la Cour d'Appel composée de cinq 

magistrats au moins qi: i e t seule compétente pour statuer sur le crime". 

l=>a r ailleurs, bien que le code de procédure pénale ne l'ait pas indiqué 

spécialement, il est é ident que la décision disciplinaire de la Chambre d'accusation 

prise à l'encontre de l' ffi ier de police judiciaire doit lui être signifiée et être notifiée à 

son consei l. 

Une telle inter rét· tion se déduit cie l'article 177 du code Pénal qui s'applique 

en cas de violation î ar l'officier de police judiciaire de l'interdiction temporaire ou 

définitive d'exercer sr fa nctions, prononcée contre lui par la Chambre d'accusation . 

D'après le libellé de ce texte, celui-ci nej peut recevoir application que si le 

fonctionnaire suspen/du ou interdit légalement a eu connaissance officielle de la 

mesure qui le frappe 14 
. 

Il reste à préci er que les décisions prises pa r la Chambre d'accusation contre 

les officie rs de polie jL diciaire sont notifiées à la diligence du Procureur Général 

aux autorités dont il dépendent. En cas de responsabilité pénale reconnue , ce sont 

les sanctions prévu s ~ ar le code pénal pour réprimer les crimes et dél its que les 

officiers de police judiciaire sont susceptibles de connaître dans l'exercice de leurs 

fonctions qui s'appliqu6 nt. Leur appréciation est laissée à l'entière disposition des 

Magistrats qui sont che rgés du dossier qui leur est soumis. Il faut toutefois ajouter 

que des peines co plémentaires comme la dégradation civique ou l'interd iction des 

droits prévus à l'arti ,-le 4 du code pénal peuvent être prononcées contre l'officie r de 

po lice judiciaire rec nr u coupable d'actes arbitrai res ou illégales attentatoi res aux 

li bertés individuelle notamment en matière de 6arde à vue. 

l-1 Mamadou Lamine FOF AN , op cit, p. 60. 
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l ' ff" . l 1" . d" .. P;aragraphe 2 ; les sa cti ns c iv iles de 0 IC!Ier re po ICe JU ICialre 

La responsabil ité ci ile des officie rs de police judiciaire: découle de l'article 

145 de la loi 65-51 du 1 · J1 illet 1965 portant code des obligations de l'Administration 

au Sénégal et dans une ce1 aine mesure de l'article/1 08 du code pénal. 

Ainsi , l'article145 de la loi précitée dispose que" la faute commise par un agent 

public à l'occasion de l'exercice de ses fonctions engage la responsabilité de son 

auteur si elle est détac tab e du service public. 

Lorsqu'une acti ' n 1 n indemnité est intentée dans les conditions prévues à 

l'alinéa précédent, l'Ad inistration doit être mise eh cause. Elle répond de la faute de 

son agent sauf à exer er< antre celui-ci une action récursoire. 

L'Administratio j peut demander à ses agents les réparations des dommages 

qui lui sont directeme1t u usés par leur fait". / 

Par ailleurs, l' j'Jie 1 08 du code pénal pose le principe selon lequel la 

réparation des dom1nas es résultant d'un acte attentatoire arbitraire illégal ou 

cond itionnel à la libeJé ir dividuelle de la part d'un agent public, peut être demandée 

soit par la voie pénal so1t par la vo ie civile. 

En effet, lorsq e l'officier de police judiciJ e commet une faute engageant sa 

responsabilité civile t ~a responsabil ité péna le! la victime peut agir comme partie 

civile devant la jur die ion répressive et la procédure se déroule suivant les 

prescriptions des art cie 661 et suivants du code de procédure pénale , déjà citées 

sans que l'action civi e présente des particu larités écrites. 

Par contre , lo sq e la victime veut agir directement par la voie civile, elle est 

obligée d'user de la pri 

uniquement de natu ·e civile. 

Il en est de même lorsque la faute commise est 

Par conséqu nt, l'article 312 du code de procédure civile qui autorise la prise 

à partie contre" les ug s" vise pa r cette expression les officiers de police judiciaire ; 

elle comprend tous ceux qui sont chargés du Ministère Public ou de l'instruction. 

Qu'ils agissent com 

Public. 

e officiers de police judiciaire ou comme auxiliaires du Ministère 

1 

1 



En cas de respr s bilité civile issue par elemple d'une arrestation arbitraire 

faite par un officier de p lice judiciaire dans l'acdomplissement de ses fonctions la 

réparation civile ne pi /ut tre poursuivie par la victime . que suivant la prise à partie 

conformément à l'arti le 312 du code de procédure civile. La Cour d'Appel est 
1 

compétente pour con aitre d'une tel le prise à partie en vertu de l'article 316 alinéa 2 

du même code. / 

Quant à la ré !Jar-. tian, elle est faite au moyen de dommages et intérêts 

prononcée par la juridjict on lorsque la prise ~l partie est admise et que l'officier de 

police judiciaire est re o nu coupable. 

Cependant, le co< e de procédure civile en son article 312 pose le principe 

selon lequel c'est l' ::tat qui est entièrement responsable des condamnations en 
~ 

dommages et intérêt p ononcées à raison de ces faits contre les Magistrats, sauf 

d 
. 1 

son recours contre c .s ern1ers. 1 

principe s'applique également aux officiers de police 

judiciaire pour les rai ~a ns sus indiquées. 

Les sanction individuelles qui se rattachent au contrôle de l'activité des 

officiers de police judiciaire notamment en matière de garde à vue , n'excluent pas 

celles portant sur le , ac tes de ces derniers qui interviennent à posteriori par la voie 

d'un contrôle jurid ictionr el. 

Chapitre 2 : Le contrôle juridictionnel à posteriori 

Un régime p /otecteur de droits de l'homme commande que les juridictions 

sai sies du fond exercent à poste riori un contrôle par l'examen de la régularité des 

actes accomplis au coL rs de l'enquête. Ainsi , au Sénégal, celles-ci peuvent annuler 

les procès verbaux 'e1 quête pour violation des délais de la garde à vue ou violation 

de l'obligation d'informE r la personne gardée à /vue de son droit de se faire examiner 

pa r un médecin , ou po r omission de la notification de la mesure de garde à vue ou 

de la prolongation e celle-ci. 1 

1 

1 

1 



r-

1 

On peut remarqufl r ' ce propos, que la nullité du procès verbal n'est encourue 

que pour ces types d'irr ' gularités et la j urisprudE~nce limite les effets de la nullité aux 

seuls procès verbaux e üachés d'irrégu larité .15 

Mais, étant don 1é o ue les juges apprécient librement la valeur des preuves 

rassemblées au cours de l'enquête et que les procès verbaux dans cette phase ne 

valent en principe qu'à itrE de simple renseignement, ils peuvent toujours après avoir 

constaté les irrégularit · s qui ne sont pas sanctionnées par la nullité, les frapper d'une 

sanction implicite en 1Jur efusant la force probante nécessaire à la preuve du fait , 

objet de l'enquête. 

Cette précision été nt faite , il y a lieu d''exam iner successivement les cas de 

null ités sus mentionn ·s. 

Section 1 : Les null ités es procès verbaux poUir violation des délais de garde à 

vue ou de l 'obligation d' informHr sur ie droit à l'examen médical 

Ces cas sont rég i: respectivement par les articles 57 alinéa 2 et 55 alinéa 9 

du code de procédur : pÉnale. Les décisions juridictionnelles les concernant sont très 

rares. Mais ce n'est r:1as · dire que tout est parfa it, compte tenu de la prolifération des 

mesures de garde à vue. Le caractère limité des voies de recours plaident en ce 

sens. 

Fort de ce const· t, il importe de dégager le régime applicable aux types de 

nullités précités en 1 .. s il ustrant, au besoin, par la jurisprudence française existante. 

Paragraphe 1 : La /lUIIité du procès verbal/ pou r violation des délais de la garde 

à vue 

Celle-ci est Jou\ ernée par l'article 57 alinéa 2 du code de procédure pénale 

qui dispose que " 1 p ocès verba l d'audition de toute personne gardée à vue doit 

mentionner le jour r t l'heure à partir desquels elle a été placée dans cette position, 

les motifs de la mi/ e ous garde à vue, la durée des interrogato ires, la durée des 

repos, ainsi que le ··our et l'heure à partir desquels elle a été soit libérée, soit co nduite 

-.- 1 
'' Anc ienne Cour Suprême n° 15 elu 31 .i uillct 1973 P.G.C' 'Soumaré, revue EDJ A no 7R. juillet 1990.P.22 · « l"~mêt 1 de la Ch~unhrc 
d"Acc usation) aya nt rdcvc que cenans procès verbaux de l" enquête préliminait·c paraissent réguli ers et clev;ticnt être maint em,; au dossier, 
on doi t cons idérer que ces proc ès ver baux ont valab lement servi de base au r€qu isitoire int roclucti r qui a sa isi in rem le juge cl. instruction ct 
que c·cs t il bon droit que la ch< rnbre d'accusation n·a annulé que h::s procès erbaux concernant les inculpés pour ksquds 1~1 prescription de 
lé.l garde ti vue n ·avnit pas 0té r speclée. » 



devant le maq1istrat compétent. Cette mentiCHl doit être spécialement émargée par les 

personnes intéressées et en cas dt3 refus. il en est fait mention au procès verbal, à 

peine de nullité". 

Le respect des délais de la garcle à vue est primordial en ce qu'il fait obstad~ 

aux éventuels abus a'.lx droits fondamentaux de la personne retenue. A ce titre, 

celle-ci bénéficie d'un ensemble de droits qui doivent lui être immédiatement notifiés 

en tenant compte des délais. 

Au regard de la jurisprudence franc~aise, la personne gardée à vue doit 

rp·, ··ir notification de ses droits, 21· peine de nullité (Crim.6 Mai 2003, Bull. crim. 

no93) Aussi bien, il a été jugé que tout retard non justifié par une circonstance 

insurmontable dans ·a notification des droits . << porte nécessairement atteinte aux 

intérêts de la par1ie concernée » ( Crim, 18 Juin 1998 Bull. Crim. no200).Toutefois, il 

a été juçJé que « n'est pas tardive une notification des droits faite un quart d'heure 

après le placement en garde .~l VUI:; ». (Crim, .27 Juin 2000, Bull crim n°246). 

Constiue également Ulle telle circonstance l'ètat d'ébriété du gardé à vue, 

l'empêchant de comprendre la po11èe des droits qui auraient pu lui être notifiés et de 

les exercer utilement (Crirn, 3 Avril 1995 Bull.crim.n) 140). 

Dans le respect des délais, la persor•ne ç1ardée à vue doit en outre être 

1nfmmee de son dmit c'e se faire examiner par un médecin. 

Paragraphe 2 : La nullité du procès verbal pour défaut d'information sur le droit 

i1 l'examen médical 

La personne gar::lée à vue dott obli~jat<wer•1ent être informée de son droit de 

se faire sxarniner par un médecin comn·te le prévo.it l'article 56 du code de procédure 

pénale c:ette mformation est fonda.rnentale car elle doit aussi figurer dans le procès 

verbal ct émargée par l'int~ressé. L.a s;mction encourue. en cas de violation, est la 

nul:ité c1u procès verbal ;:~vec toutes les conséquE~nces qui s y rattachent. 

L l'lformation aim;i requise obli~JE~ l'officier de police JUdiciaire de mettre le 

magistrat du parquet en mesure d\:~xercer son droit de faire examiner la personne 

gardée .3 vue lorsqu il 1 est1rne nécessaire. i\ ce sujet. rien ne doit être caché dans 

l'intérêt de la justice. Pa:- conséquent, tout juge aura la possibilité de se forger une 

opinion sur les affirmations -elatives à d'éventuelles extorsions d'aveux par la force. 



Car le médecin doit , up1 ravant constater la compatibilité de la garde à vue avec 

l'état de santé de la personne faisant l'objet d'une telle mesure. Il peut ainsi observer 

s'il y a lieu, des traces de\' coups ou des blessures, comme il peut également fournir 

tous soins utiles. Ce c\onstatations sont rèsumées dans un certificat joint au 

dossier. 16 

La sanction de nul ité de procès verba l est également encourue en cas de 

violation des prescripti Dns relatives à la p rolo nt~ation de la garde à vue et du défaut 

de notification des motilfs e celle-ci. 

S~ç!lon ~: Les nulli~és des procès verbaux pour violation des prescriptions 

sur la prolongation dr la garde •3 vue ou pour défaut de notification des motifs. 

Ces cas sont réigis respectivement par les al inéas 9 et 3 de l'article 55 du 

code de procédure pénFie. 

Paragraphe 1 : La nu~ litê du procès verbal pour omission de notification des 

motifs de la garde à v~e 

Au terme de l'a1ticl e 55 alinéa 3 du code de procédure pénale, l'officier de 

police judiciaire est te u cie faire conna itre à la personne gardée à vue les motifs 

pour lesquels il décide de la placer dans cette position . Cette information doit être 

claire. Ainsi les termes va ues comme "vu les nécessités de !'enquête "ou encore 

"indices graves et con ,~on1 antes" sont à bannir. Car tout doit être expliqué à la 

personne intéressée d1ns une langue comprise par elle avant de lui demander son 

approbation par l'appos \tior ou non de sa signature. 

Ainsi, certaines \pra iques des enquêteurs consistant à faire mention des 

motifs de la garde à vue plusieurs heures après le placement dans cette position, est 

contra ire à la lo i. L'o1 iciJr de police jud iciaim doit par conséquent prêter une 

attention particulière po IJr éviter la nullité de la procédure. Ceci est également valable 

pour la pro longation de la g rde à vue . 

Ir. Bernard Bouloc , Haritini Mat opo duou, Droit Pénal gé néral et Procédure Pénal e. Dalloz, l r édition 2009 
P.309. 
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Paragraphe 2: La nu ~~ ité du procès verbal poJ violation des prescriptions sur 

la prolongation de la gartJe à vw~. 
1 .. 

La phase de p1olo gation de la garde à vue est cruciale en ce qu'elle fait 

intervenir plusieurs dr1its fondamentaux de la personne retenue. Aussi, le législateur 

l'a entourée des gar ntiE s nécessaires pour éviter les abus. C'est pourquoi toute 

violation est sanctionn 'e ( ar la nullité de la procédure. C'est ce qui résulte de l'article 

55 alinéa 9 du code e ~ rocédure pénale en ces termes : " En cas de prolongation 

de la garde à vue, l'of(iciE. r de pol ice judiciaire informe la personne gardée à vue des 

motifs de la prolong~tiorï en lui donnant connaissance des dispositions de l'article 

56.1i iui notifie le droi;t q 'elle a de constituer conseil parmi les avocats inscrits au 

Tableau ou admis en /stage. Mention de ces formalités est faite obligatoirement dans 

le procès verbal d'au11ition à peine de nullité". 

Au regard de / ce~ dispositions, nous relevons que parmi les droits reconnus 

dans cette phase fi ~JUr6· celui de constituer conseil dans la mesure où durant la 

première période d ~ la garde à vue ce droit n'est pas expressément reconnu 

contrai rement à la légJ isl ~ tian française qui offre cette possibilité. 
1 

S'agissant de /la IDrolongation proprement dite, l'officier de police judiciaire ne 

peut de son propre /initiative en prendre la décision. Il doit obligatoirement obtenir 

l'autorisation écrite ~ u F' rocureu r de la l~épublique en vue de prolonger de quarante 

huit heures non r~nOL velables la garde ;3 vue. L'absence de l'autorisation de 

prolongation transfo;rm , la mesure de garde à vue en détention illégale et peut 

entraîner l'annulatïo(1 de procès verbal d'enquête. L'officier de police judiciaire doit 

également informer/ la personne gardée à1 vue de sa décision de demander la 

pro longation du délr i t aussi l'informer des motifs pour lesquels il décide ainsi, en 

même temps que l ' ~ utorisation donnée par le Procureur de la République. 

Comme le p ~évo it l'article 56 du code de procédure pénale, l'officier de police 

judiciaire doit aussi/ inf rmer la personne retenue de son droit de se faire examiner 

par un médecin. c 1ci ~oour permettre éventuellement à la personne concernée par la 

mesure, de deman~ler ' être examinée une seconde fois. 

11 

1 
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Toutes ces infonj>ations à donner sont impmrtantes car elles doivent figurer 

aussi dans le procès vr rb 1 et émargées par l'inJéressé, à peine de nullité de la 

procédure. 1 

De tout ce qui plré ède, ayant trait aux droits de l'Homme en général et la 

liberté individuelle en p~ rti culier, on se rend compte que le caractère sacré annoncé 

par la Constitution a ~n ontenu réel. Cependamt, il faut souligner que dans la 

pratique de la garde à t ue certains manquements sont souvent relevés. 



Conclusion 

La gai Je à vue s' ,::.xécute dans le cad re d'une enquête préliminaire, de 

- flagrance ou par commission rogatoire et cons·itue la pierre de voûte de l'enquête 

policière. Elle reste do~c + e procédure dont il est impossible de se passer dans la 

mesure où elle permet ~j e /assembler les preuves d'infractions à la loi pénale. 

Conscient de c~~tte /"importance, le législateu1· sénégalais a su aménager un 

régime conciliant nécessité de la répression et droits et libertés fondamentaux, à la 

lumière de la Constitu~ion et les instruments internationaux ratifiés par le Sénégal et 
-

dont l'article 9 du Pacte 1/ ternational relatif aux droits civils et politiques dispose que 

"tout individu a droit à la lit erté et la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l'objet 

d'une arrestation ou d'un( détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si 

ce n'est pour des motirfs Et conformément à la procédure prévue par la loi". 

Le régime actu~l e la garde à vue est ainsi régi par la loi no65-61 du 21 Juillet 

1965 portant code de procédure pénale en ses articles 55à 60, et 69. 

L'ensemble d~s ispositions édictées en vue d'un bon déroulement de la 

garde à vue est de né ture à lui assurer une exécution exempte de tous vices. 

Malheureusement si cEtte implication du code de procédure pénale est louable, 

l'exécution pratique qJe üette mesure n'est pas toujours animée par le plus scrupuleux 

respect de forme p r~~vu par le code. En témoignent les rapports des organisations de 

défense des dro its de l'Homme telle que la Rencontre Africaine des Droits de 

I'Homme(RADDHO) qL i fa it état de multiph3s abus en matière de garde à vue se 

trad uisant par des cas de morts et de tortu res dans des cellules de rétention qui ne 

répondent pas apx cond itions matériel les requises. Ces dérives policières 

s'expliquent sur plusieurs niveaux. 

Tout d'abord, d ns la recherche des preuves, les officiers de police judiciaire 

peu scrupuleux n'hési ent pas à recouri r à la pratique odieuse et indigne de la tortu re 

j r pour extorquer des; a\ eux à tout prix. Or, les preuves obtenues dans ces conditions 

demeurent frag ile car, s'i l est admis que l'aveu est la reine de preuve , il s'agit de celui 

librement exprimé et surtout spontané et no1 pas l'aveu provoqué ou obtenu par la 

force ou sous les (ait' de la violence. 

1 



Une telle violence peut revètir des formes piL,s insidieuses, et aboutir au-delà 

de la violence physique, à une autre violence d·a nature morale propre à faire 

presskm sur la personne flardée à vue. 

A ce titre, sont donc condamnables en ce qu'elles sont contraires au respect 

de la dignité humaine, le!:; prolonuations anormales d'interrogatoires sans repos, ou 

encore l'absence de sommeil, la privation de nourriture, l'intimidation fondée sur 

d'hypothétiques pressions exercées contre la farr1ille du gardée à vue, ... etc. 

Par ailleurs, il est ;3 relever que l'absence dn l'avocat au cours de la première 

phase de la garde à vue n'est pas de nature à assurer le respect du droit de la 

défense, ce qui justifie la revendication relativement ancienne du barreau et des 

organisations des droit~• de l'HommE) pour une reforme allant dans le sens du 

renforcement du droit de la défensE:~. 

Toutes ces considérations militent pour un contrôle efficace de la mesure de 

garde à vue. Si la réqlernentation actuelle s'avère ambitieuse, il en est autrement en 

ce qui concerne le céM~ pratiquE~ car s agissant du contrôle a priori mené par le 

parquet l'absence de visites réi;Julièn~s et inopinées, comme l'exige la loi constitue 

un relâchement déplorable qui cncouraçw les abus policiers souvent décriés par les 

organisations de défense des droits de l'Homme. Pourtant ce type de contrôle ne 

demande aucun moyen exceptionnel. Ce manque de vigilance est d'autant plu!: 

regrettable qu'il consti1ue un obstacle pour faire sanctionner; par le biais de 121 

chambre d·accusation les officiers de police ju1iciaire qui se rendent coupables 

d'actes illégaux et irdiçjnes. 

l_a pratique c1u parquet rèvèll') ainsi un contrôle assez limité puisque pendart 

les premières vingi: quatre heures. il n'intervient pas. et quand il intervient poL r 

autoriser la prolongation de la qarde à VL.e il I.e fait souvent sans entendre le suspect. 

S'agissant du contrôle à poslE:ricm exercé sur pièces par les juridictions, rares 

sont les décisions cl'éwnulation dt:;s orocès v10::;rbaux d'enquêtes en violation des droi':s 

de la personne gardée à vue. Ma1s est ce <3 dire que tout est parfait dans le meilleur 

des mondes7 A nctre sens. riE:n nc:st .T1oins sûr car, compte tenu de la prolifération 

des mesures de garde à vue. il S(?mble utopique de penser que sur cette masse. la 

totalité se soit déroulée selon les rè~]les de l'art . 
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La réalité est que IE~s E~xcep1ions de nullités des procès verbaux d'enquête 

n'étant pas d'ordre public, elles doivent nécessairement être soulevées par la partie 

int,~·,essée. Le juge bien que souvent confronté à des cas d'irrégularités de procès 

verbaux relatifs à la gardE: à vue, doit rester lié par ce principe. 

Par ailleurs, en l'absence du conseil durant la phase très importante de 

l'enquête, c'est-à-dire dès la première heure de la garde à vue, l'interrogatoire 

conduit par la police contre une personne placée sous contrainte, fait basculer de 

l'enquête policière, préalable au procès, é:l la phase judiciaire. C'est d'ailleurs 

fréquemment, à partir de cet i1nterrogatoire que s'engage le processus qui fait 

ressortir une vérité policière qu'i.l sera très difficile de contester par la suite, et qui 

deviendra souvent la vérité judiciaire .. 

En effet !·2 juç)e commence par lim les procès verbaux et c'est seulement en 

suite que les personne~; conceméE~s sont entencues. Dès lors quelques soient les 

précautions prises par le code de procédure pén2le, le mis en examen s'il a "avoué" 

devant les enquêteurs, sera belle et bien un présumé coupable. C'est ce qui a fait 

dire, à juste titre le doyen Geor·ge Vedel que ·'la garde vue viole le droit de la 

défense, car elle perme: qu'un suspect soit interroçJé sans la présence d'un avocat" 

Face à cet arnm constat, toute reforme de la garde à vue allant dans le sem• 

du renforcement du drJit de la défense en vue du respect de la dignité humaine, 

demeure louable. 

En France. lé1 te ldance dominantEl préconise le retour à ce qu'était la garde ;) 

vue à ses origines. tout en y ajoutant les progrès que constituerait le passage de 

l'interrogatoire pol1c1er inqu1sitoire ;3 un interrogatoire public. contradictoire et assorti 

des droits de la déf1::nsE; 

Une telle démé3rche rencontre notre éldhésion dans la mesure où elle 

répr'r:jrait aux exigences du procès équitable telles qu'elles sont énoncées IE~s 

instruments internatlon<3UX des c!mits de l'Homme. 

Lom d'affaiblir la 1 JttE contre la délinquance, cette manière de procéder devrait 

permettre de la rencre plus efficacE? en clanfiant les rôles. en rationalisant les 

pratiques et Em évitant les pertes de temps ·ésultant d'interrogatoires successifs 

ayant le même objet. ::E; qui est frequemment source de confusion et de contestation. 
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Surtout elle devrait co t')duire à renforcer le lien de confiance qui doit exister, da~s 

une démocratie, entre ~ ~~s c(itoyens, la police et la justice. 

Si la garde à vqe telle que pratiquée au Sénégal fait l'objet d'abus souvent 

dénoncés par les orga l(1i séi tians des droits de l'Homme, ceci est dû en grande partie 

par l'inefficacité du SYrstè e de son contrôle dans la pratique. D'où l'émergence 

d'une proposition visa1nt u renforcement duclit contrôle à travers un organe non 

juridictionnel dénomm(~ Observateur National des lieux de privation de liberté, pour 

prendre également en corpte les lieux des détentions autres que les établissements 

carcéraux. Ceci en vu~~ d'rntégrer le contrô le de la garde à vue au niveau des cellules 

de la police et de la g~nd } rmerie . 
1 

L'effectivité de~; or{ganes prévus par le décret no2011-842 du 16 Juin 2011, 

portant application d ~~ 12\ loi no2009-13 elu 02 Mars 2009; instituant l'Observateur 

National des lieux de prélvention de liberté, constituemit à nos yeux, l'une des pistes 

pour une limitation d~s abus perpétrés sur les droits humains notamment en matière 

de garde à vue. 

Ceci est d'aut91 nt lus cohérent que' lors de la Conférence de haut niveau sur 

le rôle des institution js n·· tionales des droits de l'Homme en matière de prévention de 

la torture en Afriqu~ , · enu à Rabat, Maroc, du 07 au 08 Septembre 2011, la 

Déclaration finale du Réseau des institutions nationales des droits de 

I'Homme(RINADH) rreti6.nt entre autres engagements, la mise en conformité de la 

législation nationale avE.c la convention des Nations Unies contre la torture, incluant 

la pénalisation de la torture ; et la survei llance des lieux de privation de liberté. 

Compte tenu de ce qui précède il y a lieu de formuler quelques suggestions 

sous forme d'axes prio ita ires tendant à l'amélioration des conditions de déroulement 

de la garde à vue d ian~ le respect de la législation et des conventions internationaux 

dont le Sénégal est par ie : 

./ Reformer la lég slation sur la garde i3 vue afin de garantir et de renforcer les 

droits des p~rs nnes retenues par l'exercice effectif du droit de la défense 
1 

durant tous le~ interrogatoires , et améliorer les conditions matérielles de 

rétention. 
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V' Promouvoir le cpnt ôle non juridictionnel par le fonctionnement effectif de 

l'Observateur Nf1tional des lieux de privation de liberté, et renforcer les 

capacités des in13tit litions nationales de défense des droits humains . 

./ Former les offi.cie s de police judio;iaire sur les normes internationales 

applicables aux ac Les officiels qui ont pour effet de priver un individu de sa 

liberté, et applique~ rigoureusement les sanptions prévues en cas de violations 

flagrante des drpits de la personne gardée à vue. 
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\-ES CONVENTIONS IINTE, NATIONALES 

RATIFIEES PAR LE SEl EGAL EN MATIE!R.E DES DROITS DE L'HOMME 
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LISTE DES PRINCIPALES CONVENr~ONS 

INTERNATIONAL ES RELATIVES / 

AUX DROITS [!lE L'HOMME QUI ONT ETE 

SIGNEES PAf;~ L SENEGAL. 

!.CONVENTIONS GENERALES. 

A- Universelles 

l 

1 

1 

1 

1 o Pacte int~~rn<: tional relatif aux droits civils et Politiques adoptés à New­

York le 26- 12-1966. le Sénégal y a adhéré lj 24-2-1978. 

2°Pacte lntern tional re latif aux dmits économiques, Sociaux et culturels , 

16 Décembre 1966 (CONU), entrée en vigueur le 23 Mars 1976.Le Sénégal y a 

adhéré le14-7- 19)78 / 1 

3" Protocole f</ cultatif se rapportant au

1 

pacte International relatif aux droits 

civils et politiques ad ptés le 26 -12-1966.Le Sénégal y a adhéré le 14-1-1978 

B- Région~le ~;. 

4° Charte Atricc= ine des droits de l'Homme et des Peuples, 26 Juin 

1981(0.U.A) entrée len vigueur le 21 Octobre 1986.Le Sénégal y a adhéré le 13-

08-1982 

Il. CONVENTIONS SPECIFIQUES 

A- Génocide, Cri1,11e~ de guerre, crimes contm l'humanité 

5o Convention pour la o·onvention et la répression du crime de génocide, 9 Décembre 

1948 (ONU) , entrée en vigueur le 12 Janvier 1951 .Le Sénégal se reconnait lié à 

cette Convention pêlr léi succession d'Etat. 

B- Esclavage, trai te des êtres humains, t ravai l forcé. 

r Convention relaijive à l'esclavage telle qu 'amendée par le Protocole du 7 

Décembre 1953, sign · à Genève le 25 Septembre 1926 (ONU), entrée en vigueur le 

7 Juillet 1955.Le Sén ·gal se reconnait lié à cette Convention par la succession d'Etat 



8° Convention suppl mE ntaire mlative à l'abolitiGn de l'esclavage, de la traite des 
1 

esclaves et des instif.utio ns et pratiques analogues à l'esclavage, 7 Septembre 1956 

(ONU) entrée en vig eur le 30 Avril 195'7.Le Sénégal se reconnaît lié à cette 

Convention par las ccr sion d'Etat. 1 

go Convention pour la re.~pression de la traite des êtres humains et de l'exploitation de 

la prostitution d'autr i, 21 Mars 1950 (ONU), entrée en vigueur le 25 Juillet 1951 .Le 

Sénégal y a adhéré e 18 -5-1 

1 oo Convention de l'OIT (n°29) concernant l1e t rravail Forcé, 28 Juin 1930, entré en 

vigueur le 1er Mai 1932. 

tian de OIT (no1 05) concernant l'abolition du travail forcé, 25 
1 

Juin 1955 , entrée e vi ueur le 17 Janvier 1959 . 

C- Torture 

12° Convention co tre la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains 

ou dégradants, sig ée 14-6-1966 (ONU), entrée en vigueur le 26 Juin 1987. 

Ratifiée par le Séné al le 25- 7-1966 

13° Déclara ion relative à l'article 22cle la Convention contre la torture et 

autres peines ou traite ents cruels, Inhumains ou dégradants, entée en vigueur le 

26 Juin1987. 

E- Sécurit ' sociale. 

14 o Conve ti on re lative à la sécurité sociale des travailleurs migrants 

signée à Ndjamena le 2_9-1-1971. Ratifié le 5-1-1973 par le Sénégal. 

15° Convent on de l'OIT (no 1 02) concernant la norme minimum de sécurité 

socia le, 28 Juin 19 2 (ONU), entrée en vi~Jue

1
ur le 27 Avril 1955. 

16° Conventi n , ur la sécurité sociale des travailleurs migrants signée à 

N'Djamena le 29 J nv er 1971 . 

1 r Traité du 22'6eptembre 1993 instituant une Conférence interafrica ine de 

prévoyance social ( IPRES) 

Ill. CONVENTION RiLATIVES A LA PROTECTION CATEGORIELLES 



A- Réfug iés, apatri e!i· 

18°La Conven io relative au statut des réfugiés, 28 juillet 1959 (ONU), entrée 

en vigueur le 22 avri 1954.Le Sénégal se reconnait lié par la succession d'Etat 

19°Protocole r => latf au statut des réfugiés, 31 Janvier 1967 (ONU), entrée en 

vigueur le 4 Octobre 1967. 

20o Conventi on de l'OUA régissant les aspects propres aux problèmes des 

réfugiés en Afrique, 10 Septembre 1969, entrée en vigueur le 20 Janvier 

197 4.Ratifiée par le é 1égal 

2'1 o Conven ·ion relative au statut des apatrides, 28 Septembre 1954 (ONU), 

entrée en vigueur le 16 Juin 1960 . Le Sénégal se reconnaît lié par la succession 

d'Etat. 

22° Convent on sur la réduction des cas d'apatride, 30 Août (ONU), entée en 

vigueur le 13 Déce 1brE.~ 1975. 

23° Conven ion de l'OIT (n°87) concernant la liberté syndicale et la 

protection du droits n ica l, 9 Juillet 1948, entrée en vigueur le 4 Juillet 195.Le 

Sénégal y a adhéré le ;~ -1 1-1 960 

24° Conven ion no89 concernant le travail de nuit de femmes occupées dans 

l'industrie (révisée n 1948) adoptée par les conférences générales de l'OIT à sa 

troisième session à Sa1 -Francisco le 9 Jui llet 1948.entrée en vigueur le 27-2-

1951.Ratifié par le 'énéga l. 

25° Convention de l'OIT (n°98) concernant l'application des principes du droit 

d'organisation et n ,Jgoo iation co llective, 1er . .J uillet 1949, entrée en vigueur le 18 Ju illet 

1951. 

26° Conventio 1 d :~ l'OIT (no122) concernant la politique de l'emploi , 9 Juillet 

1964, entrée en vig eL r le 14 ju illet 1966. 

2r Conventi n e l'OIT (n°135) concernant la protection des 23 Juin 1971, 

entrée en vigueur 1 ·l 30 Juin 1973. 



D- Enfants. 

28° Convention no6 de l'OIT sur le travai l de nuit des enfants dans l'industrie, 

signée à Genève en 19 9. Le Sénégal y a adhéré le 2-11 -1960. 

29° Convention 1°1 (1 de l'OIT relative à l'â1ge d'admission des enfants au travail 

dans l'agriculture, si née à Genève en 1921.Le Sénégal y a adhéré le 2-11-1960. 

30° Convention relative aux droits de l'enfant, 20 Novembre 1989 (ONU) entrée 

en vigueur le 2 SepLm re 1990.Signée par le Sénégal le 26-7-1990. Ratifiée le 31-

7-1990. 

E- Combattant,;, f' risonniers et PersonnEl!S civiles en temps de conflit 

armé. 

31 oconvention d G<=>nève pour l'amélioratiom du sort des blessés et des malades 

dans les forces arm ·)es en campagne, 12 Août 1949(CICR), entrée en vigueur le 21 

octobre 1950. 

32° Convention de 0 en ève pour l'amél ioration du sort des blessés, des malades 

et des naufragés de 3 foirees armées sur mer, 12 Août 1949 (CIRC), entrée en 

vigueur le 21 Octob e 1 ~50 . 1 

33° Convention e Genève rel ative au tmitement des prisonniers de guerre, 12 

Août 1949(CIRC), e 1 trée en vigueur le 21 Octobre 1950.Le Sénégal se reconnaît lié 

par la succession d'Eta . 

34° Conventio j de Genève relative à la protection des personnes civiles en 

temps de guerre, 1 _ A 1 ût 1949 (CIRC), entrée en vigueur le 21 Octobre 1950.Le 

Sénégal se reconnait li [ par la succession d'Etat. 

35° Protocole dditionnel aux conventions de Genève du 12 Août 1949 relatif à 

la protection des vic im s des conflits armés internationaux (Protocole 1) , 8 Juin 

1977 (CIRC) entrée en vigueur le 7 Décembre 1978.Le Sénégal se reconna ît lié par 

la succession d'Etat. 

36° Protocole a di1ionnel aux conventions de Genève du 12 Août 1949 relatif à 

la protection des victim "'s des conflits armés internationaux (Protocole Il) , 8 juin 1977 



(CICR) entrée en vi JUe 

succession d'Etat. 

r le 7 Décembre 197'8.Je Sénégal se reconnait lié par la 

1 1 

IV. CONVENTION tELATIVES A.UX DISCIMINA.TIONS 

A- Discriminati :m fondée sur lia race. 

3r Convention inte'na ionale sur l'élimination de toutes formes de discrimination 

raciale, 21 DécembrJ 1 ~! 65 (ONU), entrée en vigueur le 4 Janvier 1969. Le Sénégal 

a ratifié le 24-2-197 

38° Déclaratio Il re ative à l'article 14 de la convention internationale sur 

l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. 

39° Convention i ternationale sur l'élimination et la répression du crime 

d'apartheid , 30 Nov ~m lo re 1973 (ONU), entrée en vigueur le 18 Juillet 1976. 

40° Conventi ' nil ternationale contre l'apartheid dans les sports, 10 

Décembre 1985 (Or.U), entrée en vigueur le 3 Avril1988 . 

B- Discriminl tion fondée sur le sexe. 1 

41 o Convention ur les droits polit iques de la femme signée à New- York le 

31-3-1953.Le Séné al ~ e reconnait lié par la succession d'Etat. 

42° Conven 'ion sur les droits po litiques de la femme signée le 31 -3-1963 . Le 

Sénégal se reconna t liÉ, par la succession d'Etat. 

43° Convention rno4 de l'OIT sur le travail de nuit des femmes signée à 

Genève en 1910.Le Sé1 égal a adhéré le 2-11-1960 

44o Conventi 1 n r[1° 5 de l'OIT sur l' âge minimal dans l'industrie signée à 

Genève en 191 8.L Sénégal a adhéré le 2- '11-1 960. 

45° Conventi 1 n 1° 41 de l'OIT révisée sur le travail de nuit des femmes, 

signée à Genève en 19 4.Le Sénégal y a adhéré le 2-11-1960 . 

46° Conventi n sur l'élimination de toutes les formes de discriminations à 

l'égard des femmes DÉfcembre 1979 (ONU), entrée en 

Septembre 1981 .R tifï par le Sénégal le 3-12-1984. 

1 

vigueur le 3-

.1 



4r Convention de l'OIT (no 1 00) concernant l'égalité de rémunération entre 

la main-d'œuvre fémini e po~r un travai l de valeL r égale, 29 Juin 1951 (ONU), 

entrée en vigueur le 23 ai 1953.Hatifié par le Sénégal 

C- Discrimina iom dans l'enseigneme·nt 

48° Convention de 'UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le 

domaine de l'enseig leme nt, 14 Décembre 1 D60 (ONU), entrée en vigueur le 22 Mai 

1962. 

D· Discrimina i011 dans l'enseignemE>nJ 

49° Convention d • l'OIT (no 111) concernant la discrimination en matière 

d'emploi et de profe 'Si n 25 Juin 1958 (O~JU) , entrée en vigueur le 25 Juin 1960. 

Le Sénégal , a, en outre signé plusieurs conventions internationales relatives à 

l'environnement : 

Il s'agit de : 

50° Conventio d 5 Juin 1992, signée à Rio de Janeiro (Brésil) , sur la 

diversité biologique . 

51 o Conventi >n ~our la protection de la couche d'ozone adoptée à Vienne le 

22 Mars 1985. 

52° Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone, fai à 1 ontréal le 16 Septembre 1987. 

53° Convention cadre des Nations- Unies sur les changements climatiques, 

conclue à New- Yo k 1 9 Mai 1992. 



- Loi no2009-13 du 2 ars 2009 instituant l'Observateur National des lieux de 

Privation de liberté. 

- Décret no2011-842 du 16Juin 20'11 portant ap !=Ji ication de la loi no2009-13 du 02 

Mars 2009 instituant 1'0 servateur National des lieux de privation de liberté . 
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RSPCBLIQUE _ 1U , ENEGAL 
U1~ Peuple U :1 :h.lt Une Foi 

1 
LOIS lR .'OBSERVATE\J f-( 1\ATION_-\.!_, DES LIEUX DE PRIVATION D2 Ll :L-HtRTE: 

EXPOSE DE:S ·MOTIFS 

Le Sénégal a rès avoir ratifié le 18 octobre 2006 le Protocole facultatif 

se rapportant ~ 1 l onvention de~ l~ation~ u~·ües ÇO~~~e la1 Torture et a~_ tr-es 

peines ou trmt m 1nts cruels , m11ummps ou Gegnwants, en.tc::nd se 

confor~er ~ses ofli~ ations inte~nati.onalesl. _ . , .. . 

J::<..,n efiet, la JDlu. art des mec.arnsmcs NHS en place JLTsqu 1c1, nota..-n:11en t 

les lois n °2000-38 du 29 Décembre 2000 ainsi que le dP.crçt 

1éU 200 1, 1elat:ifs aux procédures d'exécution et 

d'aménagement d :t> Et.nctions pénales avaiein pour vocation d'assurer lé 

respect des droiL d~s détenus en milieu carcéral, mais egalement de 

favoriser leur réins rtiln sociale. 

Ce système ~ e r-l~rmcttait pas la prévention des actes de " t CJ rtErê ~ t_ 

autres peines ou L aitf ments cruels, ini1umains ou dégre.ciants· ,; (l 2c.L1S les 

lieux de déten.::ion a 1 tr"'·s c·ue l"':" e· ... Lctr hiïs "''"''l-,'-'ntc- C'"·rce'r··, -' '1' ~ • - ·'1 i \..ü • •-"--'-"'-' - · -'-- , ·-" .. ~- . U.L., . .. 

Pour combler :et r.e lacune, Il est apparu necessarre en tenant ::::ompte 

privation de liberté . 

de 

d .. 'J:n .. r: 

1 
\ 
1 
1 



établ' ss ment de SéU1t.é b.abilité a 
- . . ) - . ) l 
lJospita_ ses sans . eur coqsentement ; 

d'émcttn des avis et de font uler .des 

recevo1r ·des patients 

recommandatio.ns aux autori es publiques , 1 ·-

• de P"o, oser ou Gouveroerb ent · toute modiiîcaticin des 

dispos tians législatives et réglerhentaires applicables. 

L'Observateu ~ational des lieux de privation de liberté sera 

l'interlocuteur privi égté du sous-comité pomr la prévention· de la torture: et 

autres pernes ou t rutf ments cruels, rnhuml..ms ou degradants du Comrte 
contre la torture des NJ tions Unies, 

Telle est l'écon mie du présent projet de loi, 



Loi n°20Ô-9-1.3 

REPUBLIQL E 1 U SEN EGAL 
l ' ;1 F'eu plt-l i\n Bult-lint ·Foi 1. 

porüaH sur l'Observateur naüonat 
des lieux de privation de liberté. 

L'Assemblée nafomde a adopté, en sa séance du mardi 27 jan\:ier 2009 ; · . 
Le Sénat a adopt ~ , eJ.i sa séance du mercredi 18 février 2009 ; .· 
Le Président de 1J

1
l République promulgue la .loi dont la teneur suit·: 

Article premier :\ \ . 

Instihlltion et mis~ ioi s . 

Il est i~stitué un oèse1
. 'a.teur national des li eux ~e . privati~n de liberté char~é: sans préju.dice 

des prerogatives 11ue la lo1 attnbue aux auton tes admm1stratJ ves et JUndJctJOnnelles, de 
contrô ler_ les condi tions de prise en charge et de transfèrement des pe.rsonnes privée.s de li berté 
afin de s assurer, olu respect de leurs drOJLS fondamentaux et de preven1r la torture et autres 
peines ou traitem e+ s oruels, inhuh1ains ou dégradants . · . · ·. · . 

Article 2 : \ 

Nomination de l'o t c;ervateur nationa l · · . · 
L 'observateur natio al des lieux de privation dt liberté, au1orité administrative. est nommé: 
par décret, en raiso de ses compétences et cormaissances professionnelles, pour un e périoùe · 
de cinq ans non renouvelable. . · 
L'observateur natio~ al 1 e peut être poursuivi, reche1ché, arrè t:é. détenu oujugé à l'occasion 
des opinions qu ' il éd~ et < u des ac tes qu'il accornplit dans l'ex ercice de ses fonctions . 

Il ne peut être mis fil1 à ces fonctions avant l'exp ira ion de son mandat qu'en cas de dé~ission 
ou d'empêchement. · 
Les fonctions d'obse 1at c.ur national des lieux de privation de Jihertésont incompatibles avec 
tout autre emploi pub!( , oute acti vité professi onn elle et toui mandat électif. 

Article 3 : 

Nomination des obse 1·va eurs dél égués 
L 'obsen·a teu:- national d s lieux de p•ivatJOn dt libené es! assisté ci· obsen·ateurs délégués, 
qu'il n:c'Llte e:. raison 'e 1l urs compéten ::·:::s dar:s !cs domaines :;•:: rappor~am a sa ::n:::;ion. 
Les fonctions d ''observa\ urs délégués sont incompatibles 2\'ec i'ex ercice d'activité~. ë!' 

relation avec les lieux e p ·vation de lihené. 
Dans l'exercice de leur mi sion, les observateurs àéiègués soni rdac:ès sous la seLlle autorité dt 
l'observateur national d s 1 eux de pri\'ation de libe~rté : 

Ils cessent leur fonction en 1êrtJe temps que J'observateur ria:i:::,n&l. 

Secret professi c.mnet 
Artide 4: 1 
L'obser\'a teur national des lieux de pri\'éièion de lihen6. les personn es attachées <i son s~ni~::: 
:1 Jes ob.sen·af~:u:~ db1ég :i .. s qui ÏJssi.:::t è:ili son! HSLn:-inls au se--c;::-:i ~rofess-Jonn~-1 ;1our i~s f21!...S. 

! ~ , ,.~ ·'î" ''-"'1<;F>:icr-·J,">m""l1' <; o'·-11 1· l'je: (\0:: ''/1 '.1'1 '' J:C:t;"rJr·. ~· ~" - '''Sr \7" UJ ,-_. ]1 :'>''-S fc>-J>''J:n;'c· t:.') ll <; -,~<;F'!\ ' '- · .._l.._. ,:-.. \..o..! ..... J "'-· ·~1-- '-l L- , - ~.:.1. \.'\. I .J Ll.,_.._U . \... "-.. '-'~• . <.O.. J \..1. - -l~1 .... - j '-"L -..,.1-..l~ .... >'-. !.,.-~ ~ L~. '-• L 

~s t.léïTJ~nl ~ !·Jec : ess~tire::. t-1 : étahiiss~c-J :~'- !l ~ de~- _ ; 2.r~~" :-~~:. ;·;._~~~(J;T!:îJ~·tnd _~:il J \ln~~ ::~l ,:-.. :s ~:-!:\·~~~- GL~~-

r~ Î ~"" r ~~~: -~ .. t< \. 
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Ils veillent à cJ qu'aucune mention permenaüt · J'ic;ientification des . pèrsonnes 
co:Jctrnées par leur inspection ne soit faite_ sans Ie consentement de ceiles-ci dans les 
documents pub\liéJ sous l'autorité de l'observateur national ·des lieux de pri\ ·ation de 

liberté ou dans ~es \interventions orales. \ . 

Article 5 : \ \ 

sa:isine de l'obs~rv~-teur na tional 
Toute personne ph) si que ou ri1 orale peut porter à ·Ja connaissance de 1 'observateur · 

national des Ji eu~ de privation de liberté des faits ou ' situations susceptibles de relever 

de sa compétence. . . . . 
L'observateur natj onal des lieux de privation de liberté peut égalerüent être saisi p ar le 
Président de la R f publique, .le Premier ministre, les membres du Gouvernement, les 
membres du Parl~ment, le Médiateur de la République. Il peut aussi se saisiT d e sa 
propre initiative. 

1 

\ 
Article 6 : 

pouvoirs de I'obse~'·vaf:eur national . . · 
L'observateur natio_ a] d_es lieux de_ pri,·~tion de liberté peut \1i~it~r à tout mo~nent.' sur 
Je ternt01re de Ja Re ub!Jque. toullleu ou des personnes sontpnvees de leur liberte par . 

déci s i~n d' une. autor ité ~ub._li~ue, ains i que tout établissement de santé habilité à 
recevoir des patients ~ospitalises sans leur consentement. · · 
Les autorités responslabl:s des lieux de privation de liberte ne peuvent s :opposer à la 
>isit: . de I'~?se:vateo/ r, national ?u de s~n dél~gu~ ~ue pour de~ motifs graves e t 
1mpeneux !Jes a la pefense nationale, a la secunte publique, a des catastrophes 
naturelles ou à des troubles sérieux dans les lieux visités sous résen1e de fournir à 
l'obsen'ateur national\ dé.S lieux de privation de liberté les _justifications de leur 
opposition afin de comremr ensem ble d ' une autre date. 

L' obsen'ateur nati_ona \ di s _l ieux de privati~n de lib~:ré obtie_nt des ~utori.té s e,l 
responsables du lieu pe \pnvatJOn de liberte toute p1ece ou mformat1on utile a 
J'exercice de sa missi qn. ors des ,· isites, il peut s'entretenir, dans des conditions 
assurant la confidentiali \té de leurs échanges avec rou te personne dom Je concours lui 
parait nécessaire. 
Le car.actère secret des ip fo ·mations er pièces dont l'obsen~ateur national des lieu\ de 
privation de liberté dei~1an e communication ne peut lui étre opposé sauf si leur 
divulgation est susceptib\le c~e r1orter arieinte : au secret àe la défensena.tionale , à la 
sûreté de ! -É~at au secr~t 9e renquê1e et de l' instructio_n, au secret médical ou au 
secret professJonne l. am.: I[elauons è!Jt!t: un a\ 'Ocat et son clJt:nt. · . . 
Dans les cas \ isés ;j ra ~ i!!~i:!. ~! dLi pïésen1 article, j'observateur mitionai peut ètrt 
autorisé à accéder aux ~nf nnati(lns protégéés par décision du tribunal re~i on2 l 

:ompétent.-
)ans la limite de ses attributions _ il ne :·:::cc1Îl ir1struction d ";wcunc aUlorile . 

1 .- . 

'n11sen'a1eur w;îinnJ] d"'<.: 1'·J·-~·.,y o'c 6:·i,· ·.] :l. CF1 a'"' J·J·h·,,.-,·e·· fJPU. 1 r-u',;:J';:("'"''" ~u,. -,;,::; ... , .. ,. , . ,,~u:·c: .. l l ._ l - ...... (_- . .... - 1...... '-' l ~ - \ ]- ~ • u. - .o. ._ • l • .... ·.1 L · _ '-"' "'- \.... ,::-- J ..... -1 '-"- .... \.. '- .. ' --'1 \ '-l ~ '- ' • .. 

ekgu~s b p .. ,:' oies\ isés ac: \ "'sent c•1iç-k. ' \ 

1 

1 

\ 



1 . 

observations d f f' bser\'a te ur natîon al1 

A l'is:ue de chf9~ visi_te, _I'ob~enateur nation_al àes lieux de pfivalion :?e l_ibert~ _fait 
conna1tre au n p m stre mteresse ses observatwns concernant en parucu!Jer 1 etat, 
l'organisation OjJ lel fonctionnement du lieu v isité ainsi que la condition des personnes. 

privées _de !ibert~ . [ (e mi?istre formu le de~ observatio_ns en répo1~se ~haque fois qu _ïl !e 
_1uge utile ou l ~)rsc ue 1 observateur natJonal des ]Jeux de pnvatwn · de l1berte ]·a 
expressément_ de~na 1dé. . · 

Ses observatJOnf e réponse sont alors annexéès au rapport de visite établi par 
l'observateur nat\ion 1. 
S'il constate un ~ vi lation grave des droits fondam~ntaux d'une personne privée de 
liberté, l'observateu \ national des lieux de privation de liberté communique sans délai 

aux autor~~és ~o~~1P~fentes ses o~servationso le~r. imparti un délai à l ï ssue duquel, il . 
constates · J] a ete 1111J fin ou non a la vJolatJon s1gnalee. 
S ïJ l'estime néqes:laire, il rend alors imm éd iatement public le conterru de ses 
obsen·ations et dels reponses reçues. 
Si J'observateur njati 1nal a connaissance des faits lai ssant présumer l'existence d'une 
infraction à la loi pér ale, il les p orte sans délai à la connaissance du procureur de la 
République, conform~ément à l' article 32 du code de procédure pénale . 
L ' obsen·ateur nati pn l porte à la connaissance des autorités ou des personnès investies 
du pouvoir discipl ~nai -e les faüs de nature à en[raîner des poursu-ites disciplinaires . 

Article 8 : 

avis, recornmandaltioi set propositions de I'observ3teur national 
Dans son domaine de compétence, l'observateur national des lieux de privation de 

liberté émet des avi p. [; rmule des recommandations aux autorités publiques et propose 
au Gouvernement tloufle modification des dispositions légi s latives ou réglementaires 

1 ~ ~ 

applicahles 

Après en av~ ir infprrr\té le~ . autori~és _responsables .. il. peul rendre publ.ic ses avis , 
recommandatwns o~ proposJtJOns, arns1 que les obsen'atJOns de ses autontes . 

Artide 9' : 

rapport annl!.llef 
L ·obsen·ateur n<.~tiorp- l de: lieux. ~e priYation _de l_ibené dress e chaque _année tm 
rapport. Ce rapport.eit r·.mrs au President de la Repub!Jquê' Il esi rendu pu buc. 

Article 10 : 

coopération 
L ·obsen·ateur national! d ~s lieux; de p: i\·a tion_ de llibené C(l(lpè:··.:: 2\ ec les x_;;::nrsmes 
mtemauc)nau'. comp::'l 'en: ': a:·ant Jes memes i1îl SSJons 



1 
.6Jcicle 11 : ::tdminist ~ati< net con t rôle des crédits de l'obsen·ateur n2tiona! 

~ 'obStT\'3teur na:ic:na~ d S lJew:, dt pr.J\ a1ion dt jlibent· , Jt,s credit~~ nt:ces:~:a:rc·s a 
! accompllssemen, oe. a n JSSiOn. Ses crcli! \S sont mscn1s 3l1 huu2:2e1 CH:' 1 E121 el som :-e['_Js par 
!es règles de la compta ilii' pubilque. 1 ~ · 

.:..4..rtide 11 : di_çpositfo~ s fi: ales 

Les con di tmns d'a pp licf ti o de la présente 1 oi sont prr sées par décret 

La présente loi srra xécutée comme loi de l 'Etat. 

Fait à Dakar, le 02 mars 2o09 
· 

Par le Président de la Ripu lique 

Le Premier Ministr1, p< r intérim 

1 

Cheikh Ti diane Si Y 
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DE~RET No 

PORTANT APPLICATION DE LA LOI N°2009-13 DU 02 
MARS 2009 INSTITUANT L'OBSICRVATEUR 
NA'FIONAL DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTE 

RAPPORT DE PRESENTATION 

L'Etat du Sénégc 1 a ratifié , le 20 août 1986, la Convention des Nations Unies 
contre la torrturr et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégrada~ts, dv 1i0 décembre 1984 . Il_ a é~alement ad.héré au Protocole Facultatif 
du 18 dccembçe 1 002, se rapportant a [adlte Conventwn. 

Dés la ratificaltiorr de ces instruments, notre pays s'est attaché à leur mise en 
œuvre, afin de rendre effectifs ses engagements portant notamment sur l'adoption 
d'un mécanis!iTie nationa l d e prévention contre la torture et les pratiques 

assimilées. 

Entamé en 1996 avec l'incrimination formelle de la torture, en vertu de la loi 
n °96 - 15 du 2~ a ût 1996, qui insère un article 296-1 dans le code pénal, le 
mécanisme na,tio al de prévention contre la torture et autres peines ou 
traitements cryels inhumains ou dégradants a été enrichi par l'adoption des lois 
n °2000-38 et 2(p0 -39 du 29 décembre :2000, portant respectivement modification 
du code pénal élt du code de procédure pénale et leur décret d'application n°200 1-
362 du 04 mai 2C01, relatif aux procédures d'exécution et d'aménagement des 

. - 1 sanctwns penales . 

Ce mécanisme p. 'té parachevé par le vote de la loi 2009-13 du 02 mars 2009 
portant sur l'Objser ateur national des lieux de privation de liberté . 

Le présent décret a pour objet de définir les conditions de nomination de 
l'Observateur nc:ltio al des lieux de privation de liberté et de ses collaborateurs, 
ainsi que les rnodartés d 'exercice des pouvoirs d'inspection et de contrôle de cette 
autorité adminisltra ivè indépendante. 

Telle est l'économie du présent projet de décret . 

PI~ÏMATURiÊ \ 
SECRETARI.A.T GEN. ER. Al DU GO~VER~EMENT . 
COURRIER CONFtqEN)TlEL 
Arrivée le .. . Q 3 JUIN \ ?fl11 
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REPUBLIQUE DU SE!'jEG L 
Un Peuple- Un But- Un~: Foi 

DECRET No 2011-842 
PORTANT APPLICATION DE LA LOI No2009-1~~ DU 02 
MAR.S 2009 INSTITUANT L'OBSERVATEUR 
NAT][ONAL DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTE 

Le Président de ~a J:;~épublique, 

Vu la Constitutim , n otamment en ses articles 43 et 67 ; 

Vu la loi n o6~-6 du 21 juillet 1965 portant code pénal, notamment en ses 
articles 44-1 et suivants et 295- 1 ; 

1 

Vu la loi no6~-6 du 21 juillet 1965 porta nt code d e procédure pénale , 
notammen~ er ses articles 6 3 , 110 à 115, 12 1, 124, 126 , 175, 189, 200 , 
452, 456 et 5 7 ; 

Vu du 09 juillet 1975 relative au traitement des maladies 
m en tales et au régime d'internement de certaines catégories d'aliénés ; 

Vu la loi n °20 (]) 8 -60 du 23 sep tembre 2008 modifiant le code de procédure 
pénale, notq1. m1 ent en son a r ticle 367-2 ; 

Vu la loi n o2009 - 13 du 02 mar s 2009 portant sur l'Observateur National des 

lieux de pri'l'ation de liberté ; 

Vu le décre t n 920e 7 - 96~ du 07 septemb re 2007 relatif aux attributions du 
Minis tre de 'la 1 ustice et Gard e des Sceaux : 

Su r le rapport d~J. N inistre d 'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ; 

DECRETE 

Article premier : L' bservateur national des lieux de privation de liberté, choisi 
en raison de son indépendance, de son expérience et de sa compétence, est 
nommé par décret pour une durée de cinq ans non renouvelable, sur proposition 
du Ministre de la jp s ice. 

Article 2: L'Obser1va ·eur national est désigné parmi les personnes ayant exercé 
dans la magistratc~re , le barreau ou les forces de sécurité. 

Il a rang et avanta~es d 'un d ir ecteur à l'administration centrale du ministère de la 

justice . 



Article 3 : UO servateur n a tional est assisté dans sa mission d 'observateurs 

délégués et d'~g nts mis à sa disposition par l'Etat ou qu'il recrute confo rmém ent 
aux d ispositions du Code du Travail.. 

1 

Ces observateu r u délégués et agents bénéficient d'une indemnité dont le montant 

et les modalit~ s (~'attribution sont fixés par arrêté conjoin. t du. Ministre chargé des 
finances et du Ministre chargé de la justice . 

. ' . 

Article 4 : Sa,uf à l 'initiative d e l 'Observateur , aucune m esure disciplin a ire n e 
peut être prise; P• r l'autorité compétente à l'égard d'un agent de l'Eta t mis à sa 

. . 1 
di s pos1t10n ou à 1 encontre de tout fonctionnaire , magistrat, praticien médical ou 

- ~ ' 
milita ire lui aya t apporté son concours dans le cadre de l'exercice de ses 
mlSSlOnS. 

Article 5 : L'Oloset vateur n a tional a autor ité sur 1 ~ personnel mis à sa disposi t ion 
et signe tou s les a tes relatifs à l'exercice de sa mission . 

Il peut, sou s s a respon sabilité , donner délégation à ses collaborateurs, au x 
observateurs d~ lé gués et a gents dans les limites de leurs a ttributions, a u x fins de 
signer tous actes écessaires à l'exercice de sa mission. 

L'Observateur ~1ational est compétent pour signer des actes ou toute autre 
conven tion de ooo l ération avec toute personne publique ou privée, nationale ou 
étrangère, conc QJ ur t à l 'exercice de sa m ission . 

Article 6 : L'Ob $er a teur n a tional établit un règlement in térieur qui fixe les règles 
d'organisation et d l fonct ionn ement ainsi que les modalités d'intervention de ses 

serv1ces. \ 

Il d étermine l e~s dispositions appl~cables à l'ensemble du personnel et des 
services , notamr:pe celle relatives à l 'ouganisation du travail, à l'hygiène et à la 
sécurité du travqil. 

Art icle 7 : L'Ob i? e ateur n ational délivre , pour chaque visite de contrôle, une 
lettre de mission a u1 observateurs délégués chargés d'y procéder. 

Article 8 : L'Ob ~er ateur national a insi qu e les délégués qu'il désigne peuvent 
p rendre contact avœc les autorités administratives et judiciaires ainsi qu'avec 
toutes personnes su ceptibles de leur apporter des informations utiles à la bonne 
exécution d e leur mission . 

Article 9 : Les al,ltoL és administratives sont tenues de prendre toutes mesures 
utiles pour perm~tt1 e à l'Observateur ou à ses délégués de rencontrer toutes 
personnes habilit~es en vue d'obtenir toutes informations ou pièces nécessaires 
à l'accompli ssement e leur mission de contrôle~ 



() 

Article 10 L'Ob,se vateur national ou son délégué désigné, reçoit sur leur 

demande , com rn,unication des décisions administratives ou judiciaires de 

privat ion de libené. 

Dans le cas de co r trôle d'un établissement de santé habilité à recev01r des 

patients hospitabséF sans leur consentement, FObservateur · n a tional ou le 
d élégué qu'il a dés ig1 é reçoit, à sa demande, communication de touts documents 
pouvant justifier la décision de placement, de maintien ·ou de ·main levée de 
1 'hospita lisation. 

Article 11 : Sous ré erve des dispositions de l'article 7 d e la loi 2009- 13 du 02 
mars 2009 portant s1 r l'Observateur national des lieux de privation de liberté, les 
ministres intéressés formulent leurs observations en réponse à celles de 
l'Observateur nation éi 1, da ns le dé lai que ce; dernier leur fixe. 

A l'expiration dudit \délai, qui n e peut être inférieur à un mois, l'Observateur 
n ational peut procéd r a ux publications mentionnées à 1 'a rticle 8 de la même loi. 

Article 12 : Les res, ources de 1 'Observateur national des lieux de privation de 
' liberté, prévues dans la loi d es fin ances a insi que les subventions des collectivités 
~cales ou de tout<::: a tre personne physique ou morale, sont versées au compte 

de d épôt à vue ouvert dans ks livres du t résor public . 
\.-'v- c\ 

Article 13 : Le Min· stre d'Etat, Min istre de l'Economie et des Finances, le 
Ministre d'Etat , Gar e des Scea ux, Ministre de la Justice, le Ministre d'Etat, 
Ministre de l'In té!ïiet r , le Ministre d 'Etat, Ministre des Forces a rmées et le 
Ministre de la Sap té et d e la Prévention sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exéqlt i n du présent décre t , qui sera publié au journal officiel. 

Par le Président 
Le Premie 

So 

Fait à Da,kar , le 16 juin 2011 

que 

1 
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